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QUESTIONS DIVERSES. 

ClltlOMO.UK. 

ASSEIWB-âE KAXIOaTA-K. 

L'Assemblée s'est vivement ressentie aujourd'hui des 

craves émotions d'hier. La séance a commencé par des 

interpellations. C'est M. Sarrans jeune qui s'est chargé 

de déchaîner les vents et de faire écumer la houle parle-

mentaire. Naturellement la Montagne a accompagné de 

ses clameurs les plus injurieuses la voix tonnante et l'é-

loquence furibonde de l'orateur, et nous avons eu tout à 

coup un véritable orage. M. Sarrans a prétendu qu'il y 

avait eu hier une grande conspiration contre la Républi-

que ; c'est bien possible : il n'y aurait là rien d'étonnant 

par le temps qui court,et ce ne serait probablement pas le 

premier complot qui n'aurait manqué son effet que par des 

circonstances indépendantes delà volonté de ses auteurs. 

Mais par qui aurait élé préparée cette conspiration? Quel 

en aurait été le but? Quels auraient été les. moyens d'exé-

culion? Nous l'ignorons pour notre compte, et nous ne 

voudrions pas nous permettre de devancer à cet égard le 

résultat des investigations de la justice, qui est saisie et 

qui sera appelée à se prononcer. Mais ce scrupule, qui 

nous empêche même de manifester un simple soupçon, 

n'a arrêté ni M. Sarrans, ni M. Flocon, ni M. Théodore 
Bac. 

A en croire M. Sarrans, le véritable coupable, celui du 

moins que tout autorise à soupçonner, c'est le Gouverne-

ment. La trame a dû s'ourdir en conseil de cabinet, et 

l'exécution en avait élé confiée au commandant supérieur 

de toutes les troupes de la capitale. M. Sarrans n'a pas 

précisément formulé l'accusation en termes aussi exprès, 

mais il i'a laissé suffisamment entendre, et il aurait fallu 

prêter bien peu d'attention à son discours pour ne pas en 

tirer cette conclusion. Quant aux preuves, l'orateur n'a 

eu que l'embarras du choix : il a cité tour à tour l'arres-

tation du colonel de la 6* légion, l'envahissement de l'As-

semblée par des forces imposantes à l'insu du président, 

l'occupation militaire de Paris et la proclamation de 

M. 'e ministre de l'intérieur. Quoi de plus victorieux que 

«tte accumulation de faits, et comment y résister? Car, 

'«jours selon M. Sarrans, le colonel de la 6
e
 légion n'a 

«je arrêté que pour avoir écrit au président de l' Assem-

blée une lettre dans laquelle il protestait de son dévoû-

j^nt a la République et à la représentation nationale. 
aulre

 part, il es>. constant, toujours d'après M. Sarrans, 
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qu'il avait déjà dit hier. Ce déploiement de forces avait 

été nécessité par l'attitude de la garde mobile et par les 

incitations séditieuses dont elle était l'objet; il fallait in-

timider les ennemis de l'ordre social et leur prouver que 

l'on était prêt à comprimer vigoureusement toute tenta-

tive de désordre. Quels reproches n'eût
r

on pas adressés 

au Pouvoir exécutif, s'il se fut laissé devancer par l'é-

meute, et qu'il eût eu à l'étouffer dans des flots de sang ? 

Et n'eût-on pas été en droit d'accuser sa faiblesse et son 

inertie? Oui, certes, le ministère a eu raison de le dire : le 

pays lui saura gré de sa fermeté et de sa prévoyance; il 

lui saura gré d'avoir mieux aimé prévenir que réprimer. 

Telles ont été les explications fournies par le ministre de 

l'intérieur, qui a terminé en disant qu'il u'avait pas be-

soin de défendre sa proclamation, et qu'il avait voulu y 

montrer la résolution où était le Gouvernement de fonder 

dans la République un ordre de choses régulier et hon-

nête. L'Assemblée les a accueillies avec une faveur mar-

quée. MM. Sarrans et quelques autres en ont été moins 

satisfaits ; cela se conçoit à merveille, et c'est leur droit. 

M. Sarrans n'en a pas moins demandé une enquête par-

lementaire ; il a été vivement appuyé par MM. Bac et Flo-

con. M. Bac a même cru devoir citer, pour en prouver 

la nécessité, un article violent d'un jourual de province, 

du Courrier de la Gironde, dont il n'a pas craint de faire 

peser la responsabilité sur le ministère; mais Incitation a 

tourné à la confusion de son auteur, car elle a fait naître 

pour M. Odilon Barrot l'occasion de déclarer qu'il ne 

connaissait ce journal que pour l'avoir déféré au procu-

reur-général à raison de ses attaques contre l'Assemblée. 

M. Flocon a prétendu, de son côté, que l'opinion publique 

croyait qu'il y avait eu une tentative de coup d'Etat, et 

il a demandé que l'on statuât immédiatement sur la mo-

tion faite par M. Sarrans. Alors des voix nombreuses se 

sont élevées pour réclamer l'ordre du jour. L'assemblée 

s'est mise en devoir de procéder au vote ; mais les parti-

sans de l'enquête se sont ravisés, et, en fin de compte, 

ils se sont bornés à déposer une proposition, qui sera 

examinée dans les formes voulues par le règlement. 

Nous n'avons que quelques mots à dire de la discus-

sion par laquelle a été terminée la séance. Il s'agissait 

de la deuxième lecture du projet de loi concernant l'aug-

mentation des droits de mutation sur les successions et 

donations. Le projeta été attaqué avec vigueur par MM. 

Marcel Barthe et Leremboure ; il a été défendu par 

le rapporteur M. Parieu, au nom de l'intérêt du Trésor. 

De nombreux amendemens ont été présentés ; il y en 

avait un de M. Goudchaux, qui tendait à élever les droits 

de mutation sur les successions en ligne directe, à 1 fr. 

pour les meubles et à 2 fr. pour les immeubles. Cet amen-

dement a été rejeté. Il en a été de même de celui de M. 

Dérodé, qui proposait d'établir les droits d'enregistre-

ment d'après le chiffre net de l'actif, déduction faite du 

passif, sans distinction aucune entre les meubles et les 

immeubles. D'autres propositions faites par MM. Besau-

zon et Leremboure ont eu le même sort. Il n'est dès lors 

resté debout que les conclusions de la Commission. 

Ces conclusions avaient pour but de tripler les droits 

actuels d'enregistrement sur les meubles , et d'aug-

menter de moitié les droits sur les immeubles, dans 

les successions en ligne directe. Les chiffres proposés 

étaient, d'une part, 0,75 centimes au lien de 0,25 cant., 

et de l'autre 1 franc 50 cent, au lieu de 1 franc. L'As-

semblée consultée a d'abord adopté le chiffre) de 0,75 cen-

times puur les meubles,- mais, lorsqu'il a fallu voter sur 

le droit relatif aux immeubles, nombre de membre ont re-

culé devant l'obligation où les mettait le projet d'imposer 

des charges nouvelles à la propriété foncière, et la majo-

rité ne s'est plus retrouvée. Le chiffre de 1 franc 50 cent, 

a été repoussé,- c'était un échec grave, et le sort de la loi 

tout entière s'en trouvait compromis. M. Parieu est venu 

le faire remarquer à l'Assemblée et proposer par voie 

d'amendement 1 franc 40 cent M. le ministre des finan-

ces a cru devoir prendre aussi la parole. Il a dit 

qu'en triplant les droits d'enregistrement sur les meubles, 

on n'avait fait que frapper la partie la plus pauvre de la 

population, et qu'il y aurait une sotte d'injustice, dans 

une loi de sacrifice nécessitée par les besoins du Trésor, 

à ne pas atteindre aussi l'autre. II a en conséquence de-

mandé le renvoi du projet à la Commission, qui aura à le 

modifier et à apporter des combinaisons nouvelles. L'As-

semblée a prononcé le renvoi. 

A demain la discussion sur la proposition de M. Billault 

relative au budget des recettes de 1849. 

JUSTICE CIVILE 

pour y subir l'épreuve d'une nouvelle discussion? C'est ce 

que la chambre des requêtes n'a pas cru devoir faire; e le a 

pensé que la jurisprudence était définitivement fixée et elle a, 

en conséquence, rejeté le pourvoi de la veuve Bancel, qui 

tendait à la faire modifier. M. Bernard (de Bennes), rappor-

teur; conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M* Henri Nouguier. 

L'arrêt qui a r.-jeté ce pourvoi a consacré en outra les solu-
tions suivantes : 

II. Des conclusions tendant à prouver la supposition de lieu 

dans une lettre de change, c'est-à-dire la fausseté de la letire 

de change (article 112 du Code de commerce), et par suite à 

échapper à la compétence de la juridiction commerciale, ont 

dû être rejetées comme tardives, si elles n'ont été présentées 

qu'après la clôture des débats et pendant l'audition du minis-

tère public, et si, d'ailleurs, elles ont été jugées ne contenir 

que des articulations invraisemblables (arrêt conforme de la 
chambre civile du 23 août 1848). 

III. De ce qu'une let're de change souscrite par une femme 

non marchande publique est réputée simple prorresse, il ne 

s'en suit pas qu'elle ne soit pas dans la forme une letire de 

change, et dès lors, comme tout souscripteur, quel qu'il soit, 

d'une lettre de change, est soumis à toutes les obligations que 

la loi y attache et peut revendiquer tous les, droits qui en dé-

rivent, il en résulte que le bénéficiaire de la letire de change, 

simple promesse, peut anticiper sur l'échéance du titre et en 

demander paiement avant celte échéance, par suite d'un pro-

têt fait à défaut d'acceptation, comme s'il s'agissait d'une 

lettre de change pure et simple. Du reste, cette solution ren-

tre dans la seconde ; elle en est la conséquence. 

IV. Dans le cas où le souscripteur a été condamné à des 

dommages et intérêts qu'il aurait pu contester, il n'est pas re-

cevable à se faire un moyen de cassation de cette prétendue 

illégalité lorsqu'il n'a point réclamé devant la Cour d'appel 

et n'en a point fait l'objet de conclusions particulières. 

SÉPARATION DE CORPS. — AVANTAGES. — RÉVOCATION DE PLEIN 

DROIT. 

Les dispositions testameniaires sont-elles comprimes dans 

les avantages dont l'article 299 du Code civil (également ap-

plicable, d'après la jurisprudence, au cas de divorce et de 

séparation de corps) prononce la révocation de plein droit? 

Dans l'ancienne jurisprudence et suivant la loi du 20 septem-

bre 1792, les avantages soumis à La révocation de plein droit 

pour cause de séparation de corps étaient les droits matri-

moniaux emportant gain de survie, tels que le douaire, aug-

ment de dot, droit de viduité, droit de part dans les biens 

meubles et immeubles du prédécédé, les dons ou avantages 

pour cause de mariage, réciproques ou non, et les dons mu-

tuels faiis depuis le mariage et avant le divorce ou la sépa-

ration. Le Code civil a-t-il innové à cet état delà jurispru-

dence et de la législation antérieures? a-t-il compris au nom-

bre des avantages révocables, par l'un ou l'autre de ces mo-

tifs, les dispositions testamentaires? Il est permis d'en dou-

ter : car, à la différence des avantages matrimoniaux qui cons-

tituent des droits actuels, les droits qui naissent des dispo-

sitions testamentaires ne s'ouvrent qu'au décès du testateur 

qui peut toujours les révoquer. Ils ne sont point dès lors des 

avantages proprement dits, mais une espérance d'avantages 

qui peut ne pas se réaliser; l'article 299 du Code civil ne 
leur est donc pas applicable. 

La Cour d'appel de Toulouse avait jugé le contraire. Le 

pourvoi du sieur Bouscatel, contre son arrêt, a été admis au 

rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — Plaidant, M* 
Morin. 

LOCATAIRE PRINCIPAL. — PORTIER. DESIGNATION. 

Le principal locataire d'une maison n'a pas le droit d'ex-

pulser le portier ou concierge placé par le propriétaire anté-

rieurement au bail, lorsque celui-ci ne le lui a pus délégué 

parune stipulation expresse des conventions. L'intérêtdu loca-

taire à avoir un portier de son choix ne saurait seul prévaloir en 

ce cas, alors surtout qu'il n'a pas de justes motifs de se plain-

dre de la conduite de celui que le propriétaire a chargé de 

la surveillance de sa maison. Un arrêt qui l'a ainsi décidé par 

appréciation des conventions et des circonstances de la cause 
échappe à la censure de la cause. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 

M
e
 Bonjean, avocat. (Ilejet du pourvoi des sieurs Potier et 

Allemans.) 

FEMME. — BIENS PROPRES. — 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 30 janvier. 

FEMME. — LETTRE DE CHANGE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

CONCLUSIONS TARDIVES. — MOYEN NOUVEAU PROPOSÉ EN APPEL. 

1. Les Tribcnaux de commerce sant-ils compétens pour 

connaître de la demande en paiement d'une lettre de change 

formée contre une femme non marchande publique qui l'a 

souscrite? , , 
Cette question longtemps controversée a été résolue plu-

sieurs fois par la Cour de cassation dans le sens de l'affirma-

tive (arrêts decassalion des 26 juin 1839et 6 novembre 1843). 

Les dispositions de ces deux arrêts se résument en ces ter-

mes : En règle générale, et d'après les articles 631 et 632 du 

Code de commerce, les Tribunaux de commerce connaissent 

entre toutes personnes des contestations relatives aux lettres 

de change. Eu exceptant de la compétence commerciale les 

prétendues lettres de change auxquelles l'article 112 reluse 

ce caractère et qu'il répute simples promesses, parce qu elles 

ne proviennent pas d'une remise d'argent faite de place en 

place et régulièrement attestée , l'article 636 du même Code 

garde le silence sur les lettres de change qui sont signées 

seulement par des femmes non négociantes, et ne valent, a 

leur égard, que simples promesses, aux termes de l'article 113. 

Il résulte de ce silence que la loi n 'a pas voulu, dans le cas 

de cet article, déroger aux principes généraux de la compé-

tence ni étendre à ce même article la disposition que l 'article 

636 a limitée au cas de l'article 112. 

La question soumise de nouveau à la chambre des r< quêtes 

, devait elle recevoir une solution contraire, ou du moins de-

\ vait-tlleeue renvoyé* «ncsre une foisdevant la charobrecmle 

est seul compétent pour nommer un tiers-expert, et le Tribu-

nal civil, accidentellement saisi, ne peut procéder à cette no-

mination sous le prétexte qu'il a la plénitude de juridiction. 

Cassation d'un jugement rendu par le Tribunal civil de 

Verdun, le 27 août 18M, au profit de l'administration de l'en-

registrement contre MM. Guédon et Mengin. 

Rapport de M. le conseiller Delapalme. — Conclusions con-

formes de M. Nicias-Gaillard, avocat-général. — M" Mathieu 
Rodet et Moutard-Martin, avocats. 

COMMUNE. APPEL. — DÉFAUT D'AUTORISATION. 

RECEVOIR. 

FIN DE NON 

I. Le mandat donné au mari par sa femme, dans leur con-

trat de mariage, de vendre tous les immeubles lui apparte-

nant en propre, n'est pas général dans le sens prohibitif de 

l'art. 1988 du Code civil, lorsqu'en même temps l'ac e dési-

gne et détermine en quoi consistent ces immeubles. Dans ce 

ca
e

, le mandat doit être considéré comme spécial, bien qu'il 

embrasse une générali.é de biens, et dès lors, comme remplis-

sant le vœu de la loi. (Même art. 1988, § 2.) 

H. Les ventes successivement et séparément consenties par 

le mari en vertu de ce mandat sont valables au point de vue 

de l'autorisation maritale : car on na peut pas faire absirac-

lion de la double qualité du mari. Il est réputé avoir figuré 

dans les actes de vente,'tant comme mandataire spécial de sa 

femme qu'en qualité de mari chargé de l'autoriser el l'auto-
risant réellement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardouin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 

Plaidant, M' Béchard. ( Rejet du pourvoi du sieur Legenvre 
fils. ) 

NOTAIRE. — FRAIS D'ENREGISTREMENT. — ACTION SOLIDAIRE. 

Le notaire a une action solidaire pour le recouvrement des 

droits d'enregistrement par lui avancés, conformément à l'o-

bligation que lui en a faite la loi du 22 frimaire an Vil, arti-

cle 30, contre toutes les parties qui ont requis son.ministère. 

Cette action ne peut lui être déniée, par l'une d'elles, sous le 

prétexte qu'il y aurait renoncé, si cette renonciation n'est pas 

expresse. On ne saurait l'induire de la circonstance qu'il n'au-

rait d'abord exercé ses poursuites que contre celles des parties 

qui l'avaient spécialement chargé de les représenter. Dans le 

cas spécial, il est réputé par la loi mandataire de toutes les 
parties sans distinction. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Pé-

court, el sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-
ral Glandaz. — Plaidant, M' Verdière. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 30 ]anvier. 

ENREGISTREMENT. — EXPERTISE. — TIERS-EXPERT. — JUGE DE 

PAIX. — COMPÉTENCE. 

En matière d'enregistrement, lorsqu'il y a partage entre 

les deux experts choisis par l'administration et la partie, et 

que ces deux experts n'ont point appelé un tiers pour les dé-

partager, c'est le juge de paix de la situation des lieux qui 

Lorsqu'une commune s'est pourvue au Conseil d'Etat contre 

la décision du conseil de préfecture qui lui refuse l'autorisa-

tion de plaider en appel, la Cour d'appel ne peut déclarer 

l'appel de cette commune non recevible, sous le prétex e 

que le pourvoi au Conseil d'Etat a eu lieû après l'expiration 
du délai légal. 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Rennes, 

le 3 mars 18-43, au profit des sieurs Fradet et consorts, contre 
la commune de Saint-Jean de-Boizeau. 

Rapport de M. le conseiller Gi lion . — Conclusions confor-

mes de M. Nicias .Gaillard; avocat-général. — M° Rigaud, 
avocat, plaidant. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — DEMANDE D'INDEMNITÉ. 

— DÉLAI. — DÉPENS. 

Les indemnitaires sont recevables à demander une somme 

supérieure aux offres de l'administration, même après l'ex-

piration du délai de quinzaine déterminé par l'art. 24 delà 

loi du 3 mai 1841, sauf à eux à supporter les frais, seule peine 
appliquée à ce retard par l'art. 40 de la même loi. 

Les frais de transport du magistrat-directeur du jury et, du 

greffier ne doivent point entrer dans la taxe des dépens aux-

quels sont condamnés les propriétaires expropriés; ils doivent 

toujours rester à la charge de l'administration, conformément 

aux dispositions de l'art. 28 de l'ordonnance du 18 septem-

bre 1833, qui doit continuer à êire appliquée, malgré l'abro-

gation de la loi du 7 juillet 1833, en exécution de laquelle 
celte ordonnance avait élé rendue. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du préfet de Lot-

et-Garonne conire la décision du jury d'expropriation du can-

ton de Montclar, en date du 20 juillet 1848, au profit de MM. 
de Richemont et consorts. 

(Bapport de M. e conseiller Gillon ; conclusion:) conformes 

de M. Nicias Gaillard, avocat-général ; 'M* Maulde, avocat 
plaidam). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL D'ANGERS (appels correct.). jg| 

* Présidence de M. Giraud. 

Audience du 8 janvier. * 

La jouissance du permis de chasse commence du jour de la 

signature du préfet, el non du jour de ta remise du permis 
au chasseur. 

Cette question nous semble de nature à éclairer sur 

leurs droits tous les citoyens qui, moyennant 25 fr., se li-

vrent, chaque année, aux plaisirs de la chasse; et les cir-

conslsnces au milieu desquelles elle s'est présentée sont 

dignes de l'intérêt de ceux même qui occupent autrement 
leurs loisirs. 

M. X..., la victime delà jurisprudence delà Cour d'An-

gers, est bien l'homme le moins sanguinaire, le plus pai- • 

sible, le moins fait pour les fatigues de la chasse au tiret 

les clameurs de la chasse à courre, le moins chasseur en 

un mot qui soit en toute la République. Point ambitieux, 

avant le malheur qui l'a conduit à la barre du Tribunal, il 

n'avait jamais dirigé ses désirs et son fusil plus loin que 

vers les grives et les merles de son voisinage, et encure 

n'était-ce qu'aux bons jours, et pour l'ordinaire se con-

tentait-il des moineaux et des pinsons; point frondeur, il 

respeciait la loi dans toutes ses exigences et l'autorité 

sous toutes ses formes; plein de déférence pour la bufflet-

terie des gendarmes et la plaque du garde-champêtre, il 

avait depuis quelques dizaines d'années la religieuse 

habitude de faire renouveler son permis de chasse, pour 

pouvoir, en paix avec sa conscience el avec la forc<3 pu-

blique, se livrer à sa chasse favorite (il a justifié à la Cour 
de 200 fr. employés de la sorte). 

C'est cependant à un citoyen si régulier dans ses habi-

tudes, si exempt de reproches, si inoffensif surtout à l'é-

gard du gibier, que le parquet vient d'intenter un procès 
de chasse. 

M. X... avait demandé un permis de chasse au mois de 

septembre 1847, ce permis avait été signé le 18 septem-

bre, et c'était seulement le 25 que le percepteur en avait 
fait la délivrance, moyennant 25 fr. 

M. X..., loin d'imiter quantité de chasseurs de notre 

connaissance qui, une fois la demande de permis par eux 

formée, chassent sans remords, persuadés qu'ils sont que 

l'administration est trop sensible à l'endroit de sa caisse, 

pour refuser jamais, à moins d'exceptions légalement im-

posées, toutes les demandes qu'on lui adresse, M. X... 

attendit patiemment la remise de son permis, et il s'était 

disposé à faire, sans murmures et sans se plaindre, le sa-

crifice des plus beaux jours de la chasse déjà écoulés , 

lorsque le percepteur lui annonça, en manière de conso-

lation, que l'année de son permis commençait seulement 

du jour deladél vrance constatée par la quittance des 25 

francs, et non au jour de la signature, en sorte qu'on pou-

vait regagner à ia fin ce qu'on perdait au commence-

ment. C'était là, disait le précepteur, un principe admis 

dans toutes les perceptions et à la recette générale. 

M. X..., confiant dans cette promesse, attacha soi-

gneusement avec une épingle sur son permis la bienheu-

reuse quittance qui le prolongeait de huit jours, se pro-
mettant bien d'en profiler. 

En effet, le 24 septembre dernier, pour clore sa chasse 

(la quittance était du 25), il partit pour diriger une expé-

dition conire les petits pieds qui perchent dans les sau-

laies des environs de Roehefort-sur- Loire; déjà il avait 

trouvé un pinson et l'avait étendu mort à ses pieds, lors-

que deux gendarmes, débusquant du coin d'une haie 

vinrent lui demander compte dc ce meurtre si froide-
ment accompli. 

M. X..., avec le calme d'une conscience tranquille, 

exhiba son permis et la quittance y annexée; mais le bri-

gadier, sans tenir compte de l'appendice, et considérant 

seulement que le principal, le permis, était expiré le 18 

septembre, en inféra logiquement, puisqu'on était au 24, 
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qucM.X... chassait sans permis; de là procès-verbal et 

procès en police correctionnelle. 

Le Tribunal, considérant la bonne foi si complète et les 

antécédens si favorables de M. X..., le renvoya de la 

poursuite par les motifs suivans :. 

« Attendu que le permis de chasse, valable pour un an, 

n'est délivré à celui qui l'obtient que sur le versement qu'il 

l'ait au Trésor du prix, de ce permis entre Us mains du re-

ceveur des finances, qui en donne quittance et opère remise 

du permis; 

» Aliend 

court de fa 
être ainsi; cela est si vrai.qi'il ne serait pas loisible à celer 

quia formé (a demau le du permis de chasse d'en user avant 

le versement du droit à percevoir; 
•:|jl uibre dernier 18-48, X.. 

u que l'année de jouissance du droit de chasse ne 

il qu'à dater de ce jour-là; el qu'en t'a i i il tu doit 
cela est si vrai, q i 'il ne serait pas loisible à celui 

S la demau le du permis de chasse d'en user avant 

il du droit à percevoir; 

» Attendu que, le 24 sept embre dernier 18-48, X... était 

porteur d'un p< rails de chasse du 18 septembie 1847, ^*jffu|JUNAL 
la quittance y annexée" est du 25 du même mois; qu'ainsi le' 

jour du procèf verbal dont s'agit se trouvait dans l'année du 

permis délivré à X...; 

» Par ces rno ils, 
» Le Tribunal dit qu'il n'y a ; as délit dans- le cas pour-

suivi par le ministère public, renvoie X... de la poursuite 

sans dépens. » 

Ainsi jugé le 14 octobre 1848. 

Le 23 octobre, appel interjeté par le procureur dc la 

République. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, de rechercher quelle 

est la date légale des permis de chasse, afin de déterminer l'é-

poque à laquelle ce même permis doit légalement expirer ; 

» Vu les articles 1 et 5 de la loi sur fa police dj la chas-

se (mai 1814) ; 
» Considérant que les pivtots îles déparlemens sont seuls 

investis du droit de délivrer les permis declia.-se; 

» Considérant que la date d'un acte officiel et public ne 

peut-être donné à ce même acte que par le fonctionnaire du-

quel il émane ; 
» Que si la remise du permis dédiasse à celui qui l'a ob-

tenu doit être précédée de la remise préalable de 25 fr. au 

percepteur qui en délivre quittance, cette mesure purement 

fiscale ne peut influer sur la date légale des permis de chas-

se, Ol retarder l'exercice du droit qu'il confère ; 

u Attendu queX..., quelle que soit d'ailleurs son évidente 

bonne foi, ne peut exciper de la date de la quittance du per-

cepteur pour faire partir de cette date seulement la jouissance 

de son permis de chasse; 
» Que ce permis à lui délivré par le préfet de Maine-et-

Loire, le 18 septembre 1847, était expiré le 24 septembre 

4848, jour où les gendarmes ont rédigé contre lui le procès -

verbal dxiil s'agit ; 
» Attendu qu'il résulte de ce procès-verbal queX... a été 

trouvé chassant le 23 septembre 1848, six jours après l'expi-

ration de son premier permis d; chasse; qu'il a commis par 

conséquent un délit prévu et puni par les art. 1 , 5, 11 et 16 

do la loi du 3 mai 1841 ; 
» La Cour, infirmant le jugement dont tst a.. pel, condamne 

X... en 16 fr. d'amende, à la confiscation de son fusil, etc. » 

(M. Goemenault, rapporteur; M. Lachèse, avocat-général ; 

conclusions ronformes). 

L'arrêt de la Cour est conforme à la jurisprudence de la 

Cour de cassation. V. 2 ai r. cass. 24 septembre 1847, id. 

4mars 1848, sic Toulouse 5 mars 1846; Limoges 19 jan-

vier 1848. 

En sens contraire, Bordeaux, 4 février 1846. Il résulte 

implicitement de l'arrêt dé la Cour d'Angers qu'une fois 

le permis signé par le préfet et avant que l'impétrant en 

ait payé le prix entre les mains du percepteur, la chasse 

est licite, et que si l'année des permis court de ce jour, 

la jouissance doit commencer à la même époque. Mais 

comment deviner qu'il a plu au préfet de signer tel jour 

plutôt que tel autre le susdit permis ; n'sst-ee pas s'expo-

ser que de uhasacr ou l'absence do toute Certitude sur ce 

point, et n'en faut-il pas conclure que la loi de 1844 est 

imparfaite et que la jurisprudence est impuissante à l'a-

méliorer? 

qui, du reste, ressortait clairement des débats. 

Le minstère public a insisté pour la condamnation ; 

mais le jury a déclaré Jean -Baptiste Margaria eoupable 

seulement de coups et blessures ixyanl occasionné la 

mort sans intention de la donner, Mathieu Margaria el 

Antoine Roux coupables tous deux de coups et de bief-

sures n'ayant pas occasionné la mort. 

En conséquence, la Cour con laniue Jean-Baptiste Mai -

garia à dix ans de liavanx forcés, et Antoine Roux et 

Mathieu Margaria chacun à dix-huit mois d'emprisonne-

ment. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Rey-

liaud, substitut ; M" Bassac, Cotte et Roustant étaient à 

i baire. 

Le Tribunal, faisant application au sieur de Bonnard 

des articles 2 et 3 de la loi précitée, le condamne par dé-

faut à 500 francs d'amende et aux dépens. 

léger. 

l"»s cru 1<W 

CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.) 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 30 janvier. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquézy, conseiller. 

Audience du 29 décembre. 

MEORTRF. COMMIS POUR VINGT-CINQ CENTIMES. 

Le 27 du mois d'août 1848, cinq Picmonlais étaient at-

tablés dans le cabaret de la femme Hellion, à Saint-

Paul, arrondissement de Barco'.onnette. Ils se nommaient 

Jean-Baptiste Margara, Mathieu Margaria, Antoine Roux, 

Valentin Gratien et Pieca. 

Sur les onze heures du soir, après s'être livrés à d'in-

nombrables libations, ils se disposaient à se retirer et sol-

daient la dépense qu'ils avaient faite. Il restait à payer une 

seule bouteille de vingt-cinq centimes, et aucun des bu-

veurs ne voulait en donner le prix. Tout à coup Mathieu 

Margaria et Antoine Roux se précipitent sur Gratien Va-

lentin et lui assènent plusieurs coups de poing. Gratien 

tombe à la renverse, et pendant qu'il se relève Jean Bap-

tiste Margaria lui plonge dans le cou la lame longue et. 

effilée de son couleau. Le sang jaillit aussitôt de sa bles-

sure, et Gratien s'al'faissant sur lui-même s'écrie : «Ah! 

mon Dieu ! je suis mort ! » Sa blessure était en' effet mor-

telle, et ce malheureux expirait vingt-quatre heures après 

l'avoir reçue. 

Aussitôt après avoir commis ce crime, Jean-Baptiste 

Margaria sort en courant par la porte du cabaret, et va 

se coucher dans un grenier à foin. 

Picca, qui n'a pris aucune part à cette scène déplora-

ble, ferme la porte pour empêcher l'évasion de Mathieu 

et de Roux ; ma s ils sautent tous les deux d'une fenêtre 

qui avait plus de trois mèlres d'élévation au dessus du 

sol. Ils vont trouver Jeau-Baptiste dans son grenier", et là, 

sans même se dépouiller de leurs habits inondés de sang, 

ces trois misérables goûtent pendant le reste de la nuit 

un sommeil qui fut d'une horrible trauquilli é. 

Cependant un préposé des douanes avait été chercher 

la gendarmerie, qui à son arrivée s'empara de la personne 

des trois accusés. Le brigadier les mit aussitôt en présen-

ce deGratien Valentin, qui, malgié la gravité de sa bles-

sure, n'en conservait pas moins l'usage de ses sens et de 

sa raison. 

Gratien désigna Jean-Baptiste Margaria comme l'auteur 

du t rime, les deux autres s'étaient bornés à le frapper. 

Cette confrontation fut renouvelée à six reprises, et tou-

jours elle donna les mêmes résultats. 

Enfin les magistrats instructeurs arrivèrent sur les 

lieux, ils firent prêter k Gratien un serment dont ils lui 

rappelèrent tou'e la sainteté, et Gratien à son heure su-

prême désigna encore Jean-Baptiste Margaria comme son 

meurtrier. H expirait quelques heures plus lard. 

Il résulte du procès-verbal d'autopsie que la trachée-

artère avait été traversée de part en part par le Ccup de 

couteau. 
, A l'audience, Jean-Baptiste Margarin, abandonnant lé 

système de dénégation absolue qu'il u suivi dans l'ins-

truction, en adopte un qui est plus monstrueux e core 

que le crime qui lui est reproché. 11 prétend que c'est son 

frère qui a donné le coup do couteau à Valeulin Gratien, 

il l'accuse avec lu plus grande énergie, il lu regarde avec 

des yeux éliiicelaus de colère, Mathieu se contente de 

hausHer les épaules et de rire d'un riro stupide ; il n'é-

prouve pour son jeuuo frère Jeau-Baptiste, qui est âgé 

seulcineut de vingt-deux au», aucun sentiment de pitié, 

et il se borne à dire : H il m'accuse pour so sauver! » co 

CONTRAVENTION A LA LOI SUR LES CLUI1S. — OUVERTURE 

1)'U.\ CLUR SANS AUTOItlSATIOX. UN BANQUET SOCIALISTE. 

 RESTRICTION A LA PUBLICITÉ D'UN CLUB. 

Le sieur de Bonnard, président d'un club rue Martel, 

9, est traduit devant ie Tribunal pour ne s'être pas muni 

d'une autorisation avant d'ouvrir ce club, dd club de la 

Fraternité, et pour avoir exigé une rétribution des per-

sonnes qui y assistaient. 

Le local de 1;\ rue Martel,9, est un vaste hangar pouvant 

contenir 5 à 6,000 personnes. Li s habilans du quartier 

se sont émus des r< unions tumultueuses qui avaient lieu 

dans ce local, et Puutou é a ordonné sa fermeture. 

C'est là que, lu 21 janvier, a eu lieu la réuni m qui est 

aujourd'hui inci iminée. 

Le sieur de Bonnard l'ait défaut. Le Tribunal donne dé-

faut contre lui. 

Toute la prévention est contenue dans le \ Tocès-verbal 

du commissaïKe de poice, qui est ainsi conçu, et dont M. 

le substitut du procureur de la République donne lec-

ture • 

Nous, commissaire de police, etc. 

Nous nous sommes rendu ce soir. 21 janvier, à cinq heu-

res du soir, rue Martel, 9, salle dite de la Fraternité, pour 

assister au banquet dit des Associations ouvrières réunies, 

qui est annoncé comme devant y avoir lieu à l'heure sus-in-

diqnée, pour assurer le maintien de l'ordre et de la tranquil-

li é tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Où étant aux abords du 

local, nous les avons trouvés littéralement encombrés par une 

foule nombreuse eteompactequi attendait patiemment sonad-

mission, sur la présentation de carte 'délivrées soit précédem-

ment, soit même à l'entrée, par des préjnsés, de manière à 

recevoir tous les arrivans. Des billets de 25 centimes par per-

sonu sont également délivrés à la porte de la talle, extérieu-

remenljà la véri é,el chez un marchand de vins en face, pour 

les individus ne participant pas au banquet, mais seulement 

au concert et aux discours qui le suivent. 

L'intérieur de la salle présente l'aspect le plus animé. Dix 

tables sont dressées, pouvant contenir environ soixante con-

vives chacune. Le menu du repasse compose d'un morceau 

de charcuterie et de fromage, ci d'une demi-bouteille de vin 

par personne. Le tout ne paraît pas valoir le quart de la to-

talité du prix fixé, qui est de 1 franc. 

L'affliierice est si considérable que 200 c onvives au moins 

n'ont pu trouver place et n'arrivent qu'après la fin du repas 

de; premiers attablés. 
Prévoyant quelques réclamations, le club'.ste Bonnard, or-

donnateur en chef du h aiquet, prévient les retardataires que 

leurs cartes pourront servir dimanche prochain, au second 

banquet qui aura lieu. On deut évaluera 3,000 le nombre 

d'individus de tout sexe et de tout âge qui encombrent tou-

tes les parties de ce va-te local, non encore approprié à sa 

desii nation. 

Ce s'ont presque tous ouvriers endimanchés Les galeries 

supérieures sont occupées par les ouvriers en blouse qui ont 

payé 25 eenimes. Un fait digue de remarque, c'est l'ordre et 

l'espèce de discipline qui règuenl parmi les membres de 

cette réunion. Aussitôt qu'un désordre partiel se produit, un 

des clubistes, pour le faire cesser, n'a qu'à dire : « C'e^t un 

mouchard! c'est un aristo qui s'est glissé parmi nous! » Ces 

mots sont magiquej et ne manquent jamais leur effet. 

Après six heures, le citoyen 6 nnard, dans une petite allo-

ention, va au devant de toutes les réclamations qui doivent se 

manifester et propose des accommodemens. Il annonce que 

des banquets seinblab e; auront lieu tous les dimanches, en 

attendant que le règne du socialisme les amène tous les jours; 

qu'un concert populaire, au prix de 25 centimes, aura lieu 

également dimanche prochain à une heur3. 

L'honneur du premier toast est réservé tu citoyen Joly, re-

présentant du peuple. 

Ce dernier, placé à la tribune, et ayant à ses côtés d'autres 

représen tans, les citoyens Chardes Dain et Martin Bernard, 

dit-on, fait une allocutions sur les diverses phases révolution-

»•>!(•; s de la France depuis 89; il dit qu'il représente la Mon-

tigne, qui s iura vaincre ou mourir pour le triomphe de la 

démocratie ; que si la réaction voulait amener une restaura-

tion quelconque, il marcherait à la tète des phalanges com 

pactes des socialistes; que la Montagne est pour le s cialisme. 

Son toast est accueilli par des transports frénétiques et des 

cris : « Vive la République! Vive la Montagne! Vive la Ré-

publique démocratique et sociale! » 

Le citoyen Hervé répond au nom des clubs : « A la Monta-

gne! » et déclare que les clubs soutiendront la Mon'agne, 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du l4* rég. 

Audience du janvier. 

ASSASSINAT DU GENERAL DE B'UÎA ET DU CAPITAINE MANCIN. 

 VINGT-CINQ ACCUSÉS. — ARI1EST VI'lON u'iIN TÉMOIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17, 18, 19, 20, 

23, 24, 25, 26, 27, 28 et 29 janvier.) 

L'audience est ouverte à onze heures. L'aftluence des 

curieux qui avait disparu hier à repris aujourd'hui. 

La femme Va derbergheu se présente tenant un enfant dans 

ses bras. Dans l'instruction, elle avait déclaré avoir vu Vap-

preaux jeune devant le poste et l'aire l'eu sur le général ; au-

jourd'hui elle rétracte cette déposition. Elle soutient avoir vu 
' poste, mais elle nie avoir dit qu'il avait 

moins h décharge? 

L'accusé : Je ne crois que mon défenseur. 

JW' Nouent Saint-Laurent : Nous n'avous 

fut nécessaire. 

M. le président : Passon» aux témoins de0j,ii,
r 

M"" Cadol, marchande de vins à U Maison-m,, ' , 

Quintiil chw. elle avec trois autres individus. "*«-, , 
M' Firbach, défenseur de Quinlin, insiste

 trefi f
 " 

pour faim é ablir par ce témoin quo l'accusé
 a

 , °''S,, 

elle l'après-midi du dimanche jusqu'après cinq [J!^ cC 

M. le président : Je fais observer au dé'ensV,• **' 
mes questions amènent une réponse négative. Ce u^T V 
qu'elle ne peut préciser l'heure. 1 ilatO 

M"" Cudot : Je ue puis dire m combien de t
e

,
n

 ■ 

restés chez moi, ni à quelle heure ils tout sortis ''8 ' ls s* 
M. le prèiident, au défenseur : Tenez-vous à

 ce 
moin rrvieinie? 1u e 

Le défenseur : J'y liens très fort, fissontielle
ment

 , 

ce que le Conseil s'éclaire. Ëh bien ! demain
 V

ou
s
' ̂

 1 

'■S 

M 

ton 

parce qu'elle a reconnu enfin que le socialisme est la seule 

voie de salut pour l'avenir 

Le citoyen Bonnard annonce que des dames socialistes vont 

faire une quête pour un frère, un ami, qui vient d'être con-

damné à dix ans de travaux forcés, et qui laisse des orphelins 

recueillis par charité, ainsi qu'une femme jeune que la misère 

f t l'abandon peu eut podsser à la prostitution.» Citoyens, dit-

il, vous s*rez généreux; ce frère est-il coupable, est-il désho-

noré ? >> Deux ou trois voix répond eut : » Il est honoré, au 

contraire; il reviendra avant peu. — Chut! chut! » disent 

aus^ quelques autres. 

Celte provocation de quête est bientôt suivie d'exécu'ion : 

des dames munies de corbeilles passent dans tous les rangs, 

et reçoivent l'offrande sollicitée. 

Les toasis continuent ainsi : 

Le citoyen Massé: A la nouvelle Montagne, digne de l'an-
cienne! 

Le citoyen Vasbenter : Aux Français de tous les pays ! 

Une dam» chante ensuite la Fille du transporté. 

Lachambeaudie débite des strophes intitulées: A bas les 

communistes ! Ce titre est accueilli par des murmures, d'a-

bord ; mais 1 s paroles venant au contraire glorifier le com-

munisme, elles sont accompagnées de bravos prolongés. 

Le citoyen Gamet propose un toast aux citoyens Thiers et 

Guizot, qui ont fait arriver U République par leur ignorance 

et leur lâcheté, et qui, par leurs nouveaux écrits pour com-

battre le socialisme, rendront encore le même service à la Ré-

publique démocratique et sociale. 

Le citoyen Tiss er du Mothay propose un toast à l'inconnu 

qui recèle dans son liane l'avènement du socialisme à un jour 

prochain. 

Ces divers toasts sont entremêlés de chants patriotiques exé-

cu'és par des chanteurs dits les Enfans de Lutèce; ce sont: 

ta Marseillaise, le Chant du départ, ta Révolution de 92. Une 

musique militaire fait eutenlre les mêmes airs, qui sont ré-

pétés par tous les assislans. 

Pendmt la séance, qui a duré de cinq à neuf heures du 

soir, des individus colportent et vendent divers écrits, les por-

traits lilhographiéa de Ledru-Rollin et Robespierre, le journal 

la République rouge, 

l a foule s'écoule en silence à la voix des clubistes, qui re-

commandent l'ordre et le calme sur la voie publique. 

M.deGuijal, substitut de M. kl procureur delà Ré-

publique, termina en requérant contre le sieur de Bon-

nard l'npplieation du décret du 28 juillet 1848. Le mi-

nistère public soutient que, gous couleur de banquet et de 

concert, celte réunion avait un but |>olitique, uu but de 

propagande socialiste. 

Vappreaux devant 

fait feu. , . 
Cette rétractation paraît fort suspecte a M. le commissaire 

du Gouvernement et à M. le président, qui insiste en lui 

rappelant sa déposition écrite dans laquelle il est lait men-

tion en termes formels qu'elle a vu Vappreaux l'aire feu au 

moment de l'assassinat. 
M. le président : Madame, je dois vous avertir que votre 

dénégation actuelle équivaut à un faux témoignage. Je vais 

vous faire donner lecture de l'article du Code pén 1 qui pu-

nit le f ux lémoiginge. 
Le greffier donne lecture de l'article 361 du Code. Cette 

lecture faite, M. le président annonce à la femme Vander-

berglien que, si elle persiste, il se verra contraint de la faire 

arrêter et conduire devbiit le procureur de la Répub'ique. 

La femme Fanderbsrghen : Je ne puis pas due ce qui n'est 

pas vrai. Je n'ai pas vu tirer Vappreaux. 

M. le président donne l'ordre au brigadier de gendarmerie 

de i-ervice de s'assurer de la personne do la femme Vander-

herghen. Cette femme est mise en état d'arre-lation. 

M. Dudré, capitaine de la garde nationale, a vu Gouet à la 

barrière et est venu le soir demander un refuge au poste 

qu'il commandai!. 
M. Dupré, chimiste, dépose des circonstances de l'embau-

mement des corps du général Bréa et du capitaine Mungiu. 

Tous les coups de feu, d'après M. Barruel, ont atteint le gé-

néral de Bréa par derrière; il ne portait, sur la partie anté-

rieure du corps, qu'une seule blessure paraissant produite 

par un coup de baïonnette. 
On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Jourde, marchand de vins, ne sait rien. L'accusé Daix 

lui demande s'il n'était pas là quan 1 un mobile a été sauvé 

au Marché-aux-Chevaux. On l'avait fait monter au troisième 

étage ; il a sauté par la fenêtre. 
Le témoin Jourde n'a pas eu connaissance de ce fait. 

M. L. Heurtaux, marchand de vins. Daix lui fait deman-

der s'il ne sait pas que le fusil qu'il a eu en sa possession du-

îant l'îhsurr ction lui avait été donné par le sieur Thomas-

sin. Le témoin déclare l'ignorer personnellement, mais l'a-

voir entendu dire. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que ce M. Thomassin ? 

Le témoin : C'est le surveillant de la place des voitures de 

la rue Valhubert. 

M. le commissaire du Gouvernement : La déclaration de 

Daix est fort grave contre ce surveillant, qui fournit des fu-

sils aux insurgés. 

Daix : Comme il me doni ait son fusil, je lui dis : « Mais 

vous n'en aurez plus ! — Bah! me répondit-il, j'ai mon sa-

bre : cela me suffit pour marcher à la b rrioade.» 

M. Dumesnil, mégissier, a travaillé à la Silpétrière avec 

Daix. Le jour de la mort du général, il l'a vu sans armes à 

neuf heures du matin. La veille, le samedi, il l'avait vu le 

soir avec un fusil. 

Daix : J'appelle ces témoins pour établir que je n'étais pas 

à la barrière Fontainebleau. Je ne suis pas un ennemi de l'or-

dre, et même les témoins Louis Heurtaux et dame Boulanger 

peuvent dire que le vendredi 23 j'ai empêché de construire 

une barricade devant la Salpétrière. 

Ces deax témoins sont interpellés sur ces faits. Le sieur 

Louis Heurtaux n'en a pas connaissance, mais la damo Bou-

langer déclare l'avoir vu. 

Témoins à décharge pour Guilhaume: 

M. Beanjars a vu cet accusé dans la maison du marchand 

devins qui tient à la barrière, un peu avant l'assassinat du 

général. 

Guilhaume : Il était six heures moins un quart quand je 

suis parti de chez le témoin. 

M. Beaujars : Je ne puis préciser l'heure que vous dites. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

M. Gauthier, cultivateur à Morangy, a occupé Guilhaume 

jusqu'au samedi 24juin, et n'a pas eu à se plaindre de lui. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins de Coû-

tant. 

Balu, maçon, à A'his-Mons, dépose que se trouvant à la 

barrière avec Coulant auprès de la barricade, il l'a vu por-

teur d'une contre-épaulette qu'il lui dit avoir ramassée près 

d'une borne. 

D. Avez-vous examiné cette contre-épauletle ? Savez-vous à 

qui elle appartenait? — R. Je n'ai pas fait de remarque ; il 

avait aussi un hausse-col d'officier. 

D. N'avait-il pas ces insignes au bal d'Athis.et n'a-t-il pas 

dansé? — R. J'ai entendu des personn s qui racontaient cela. 

Coûtant : Que le témoin dise ce qu'il pense de moi ? 

Le témoin : Je sais que c'est uu bon travailleur ; il aime un 

verre de vin. 

Témoins à décharge concernant Mony : 

Mulley, maréchal-des-logis d'artillerie, déclare qu'ayant 

été pris à la barrière de Fontainebleau parles insurgés, qui le 

croyaient porteur de dépêches, il fut, après une heuçe et de-

mie de détention, remis en liberté. Trois individus le proté-

gèrent et le conduisirent jusqa'aux fortifications, pour re-

tourner à Vincennes. Mulley se rappelle parfaitement cette 

circonstance, mais il ne reconnaît pas Mony pour être un de 

ceux qui l'ont accompagné. 

Mony : Vous nous avez dit que vous veniez du Val-de-Grà-

ce conduire des malades, et qu'on serait en peine de vous à 

Vincennes. Vous avez dit aussi que vous raconteriez ce que 

vous aviez vu à la barriè;e. 

Mulley : Tout ça est bien vrai, mais je ne vous reconnais 

pas. Je me rappelle bien uu homme eu blouse. Je ne sais si 

c'est vous. 

M. Rudelle, ex-marchand de vins, était l'un des trois indi-

vidus qui ont accompagné le maréchal-des-logis Mulley ; il 

affirme que Mony était du nombre. 

un individu qui était avec Quintin chez M"" Cadot 

se sont pas quittés un seul instant. Vous verrez 

président et Monsieur le commissaire du Gouverne, 

si vous considérez Quintin comme coupable, il f"
16
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vous arrêtiez le témoin...
 ud

 a jj 

M. le président : Nous ne ferons arrêter personne 

Le défenseur : Si, si , vous l'arrêterez, ou bien vo 

Quintin en liberté. (Mouvement dans l'auditoire) % 

M. \Plée : Vous ne pouvez pas penser que ce 

ayons mis les accusés dans l'état où i' s paraissent
 l

'
C
"
u 
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Le défenseur : Non; mais vous serez amenés à

 ari
.v 

moin de demain. ' 1 

Après cet incident on appelle les témoins deNaud' 
Mathieu, serrurier, rue Descartes (i 

les accusés), fait une déposition favorable à Naad'" 
" co«uaît r» 
able à Nan-t 

Martin Nuens. U a entendu ce dernier protester rf» " " f 

énerg e pour empêcher qu'on fusillât le jouit, 

marets. Le commandant donnait le brasà M. Mueu'e'*"''
1
' 

avec Nuens, '.™fl 

M. le président : C'est la première fois que nous eu 

parler do cette circonstance; jusqu'à présent il a ét':"" 

que c'était M. Dumoiit qui accompagnait et protégeait ti", 

marets. ° " 

M Desmarets: Il n'y a que M. Dumont et M. Girard 
m'aient protégé efficacement. 

M. Mathieu : Pardon, colonel ; Nuens a croisé pu-

tois la Laïounetle pour vous défendre contre ceux qj? 

laient vous tuer. CVst dans eu moment que M. Muett» 1 

monsieur eu paletot gris, vous tenait par le bras; il ?J 
sa boutonnière uns décoration de blessé de février.' 

M. Desmarets : Je ne me rappelle pas. 

M. Mathieu : Je dois ajouter qu'il y avait là un o
rani

-

dividu qui criait contre le commandant : « Il fa
u
t |

e

0
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' 

faut le tuer ! » Il prit un gros éclat de pavé, et allait [ 

lancer sur la lète, lorsque je lui dis : « Qu'allez-vous l 
malheureux! vous voulez tuer un homme, sans savoir r. 

quoi... » Il me traita d'henriquinquiste, et dit qu'il [ 

nous fusiller. Nuens saisit le bras de cet homme, et fit M 

à nos pieds le pavé dont il s'était armé. 

M. le président : Comment se fait-il que vous ajej q 

protéger le commandant dans ce moment, et que vou* 

ayez é;é ensui'e si hostile lorsqu'il était au poste? \\
n 

grand nombre de témoins qui vous accusent et vous sig« 

comme é ant des plus exaltés. 

L'accusé Nuens : Je n'y comprends rien, c'est uneéiii-

dont je ue connais pas encore le mot. Je me suis fait des • 

nemi-i dans la commune depuis les élections de la pit 

tionale, où j'ai blessé, sans doute, quelques amours-|i 

qui m'ont l'ait passer pour ennemi dangereux. 

Après l'audition de deux témoins dont les dépofi 

offrent peu d'intérêt, l'audience est levée à cinq te 

un quart et renvoyée à demain. 

I'< 

M. Pecot, marchand de vins, l'ait une déposition insigni-
fiante. 

M. le président : Faites entrer le témoin Sans-Chagrin. 
(Rire général.) 

Feiguu Sans Chagrin, charpentier à la barrière Fontaine-

bleau : Ce témoin a été arrêté et détenu avec Daix pendant 

quarante -neuf jours. Il était au poste du Marché aux-Porcs 
quand on y a conduit, dit-il, le frère de Crémieux. 

M. le président : Vous vous trompez; c'était M. Grillon. 

Le témoin : Tiens, c'était le frère de M. Crémieux le repré-
sentant. JV 

M. le président : Vous en êtes bien sûr. 

Le témoin : Puisque je vous le dis, c'est sur. 

M. le président : Eh bien ! allez vous asseoir, vous pouvez 
vous dispenser de revenir. (On rit.) 

Sans Chagrin salue militairement, l'ait un demi-tour et s'en 
va prenant part à l'hilarité de l'auditoire. 

Les sieurs Baudet, tanneur, rue Moulïetard, et Lambert 

journalier a Gentilly, font des dépositions concernant Goué' 

C un dit qu il dormait à une heure et l'autre à quatre M* 

Dupenois, marchand de vins, interpellé par Goué de diré 

qu il était dans son cabinet au moment où l'assassinat du 

Kçneral lut commis, déclare qu'il y avait en effet chez lui 

duU„rnrbreP.erS0" Ill!S ' maiS H "C I0CO,mait PUS Goué »wri>«« 

QUESTIONS DIVERSES. 

Patente. — Huissier. — Jugemint au profit d'une tim 

tralion. — Billet à • ordre. — Tiers-porteur. — PnÉ 

fi L'huissier qui signifie an jugement rendu au profil 

directeur des Messageries nationales, agissant en cette f 
lité, doit faire mention de la patente de cette adminis! 

à peine d°. contrevenir à l'article 29 de la loi du 23 avni 

II. Lorequ'un billet à ordre, négocié à une adminitl 

sujette à patente, comme celle des Messageries natioml 

été par elle négocié à l'un de ses directeurs, l'huissier 

pas tenu, à peine de contravention au même article, É 

mention de la patente des Messageries nationales. 

( es deux questious, qui ne manquent pas d'intérêt,! 

se présentaient pour la première fois devant le, Tritlrt 

ont été ainsi décidée» par jugement du Tribunal de II» 

29 janvier, dont voici le texte: 

« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal dressé te"' 

bre 1848, par M. le receveur de l'enregistrement à « 

que James, huissier, aurait omis de faire mention d» 

acte-i de son ministère faits à la requête de l'adminisi 

des Messageries nationales, de la patente de cette adint 

tien; que ces trois actes sont: une signification dett. 

du 9 septembre 1848 et deux protêts du 11 du 

que l 'huissier prétend qu'il a procédé au nom persoP 

directeurs de l'administration, et que, par suite,' 

étant exempts de la patente, il ne pouvait ni ne J ; 

faire mention, non plus que de celle de l'administra"" 

» Attendu, sur la signification du jugement, qu"* 

ment porte expressément condamnation contre GoiB 

profil de l'administration des Messageries; que la<'P 

qui a été faite à Gounier ne pouvait dès lors avoirii-

pour le compte et dans l'intérêt de cette administra» 

si le nom de son directeur a été employé, ce ne P
0

!
1
^" 

que comme son représentant, puisque ce directeur n 

cun titre pour agir personnel lemeut ; qu'il suit de j 
patente aurait dû être mentionnée dans l'acte, el <p 

B 'oa qui en a été faite rend James et l'adinimsir» 

Messageries passibles de l'amende de 25 fr., contor 

l'article 29 de la loi du 25 avril 1844 ; . ^ 
» Attendu, sur les protêts, que l'administration ^ 

geries avait négocié les b llets à Havard, son » . 

Rouen ; que, par l 'effeide celte négociation, elles. ^ 

sie de ces billets, et que Havard était seul cha'S ^ 

recouvremens ; que, lorsqu'à défaut de P
a

>
el

"
cn

(
' j

(
 i 

a été chargé d'opérer le protêt, le tiers-porteur e 

la partie requérante ; qu'il n'était point oblige a ^ 

l'examen des conditions de la négociation, et d?
 i( 

l'administration des messageries était seule inwf
 f 

mention devait être faite de sa patente ; que s ,r 

Havard n'avait pas fourni la valeur de ces en ^ 

qu'un véritable mandataire, aux termes des * ,. 

Apres avoir entendu les témoins à décharge cités par 

-éru, dont les déclarations n'offrent aucun HSrêt otfE 
end ceux concernant l'accusé Boulley . 

*./«prm*»UPàris: Vous ,,'ave* pas fait ciier d* U-

138 du Co le de commerce, cette objection s'ffR,!? 4 

l'administration des messageries ollo-môme, de » 

ce ne serait pas sa patente, mais celle de s011 c 

rait dù être mentionnée ; 

>> Par ces motifs, M [ 

Le Tribunel, vu l'art. 29 de la loi du 25*"'^ 
damne James, huissier, ot l'Administration des .

B 

chacun à 25 'r. d'amende, pour omission de 18 

dite Administration dans une signification de J 

septembre 1848; con^ 
» Juge qu'il n'y a lieu de prononcer aucune

 j; 
contre les mêmes, à raison de la même omis 

protêts du 11 septembre de la même année > e ..,„! ■ 

aux dépens, à raison de coque toutes les po ^nji 

faites par le même acte, et de ce qu'il 11 .■a*' 

aggravation de frais, des chefs sur losquel» -

de l'action. » lani-ade''.; 

(Tribunal de Rouen, 1" chambre , P
résl

 e
", M' " 

M. Cocaigne, substitut; conclusions contrair 

d'Asc, avouai). 

7'rn 

le »' 
Nous avons publié dans la Gazette de 

28 janvier la circulaire adressée par M-

l'intérieur aux préfets, sur les sociétés i 

La lettre suivaute est adressée, a c0 

in* 

teur : 

Monsieur, 

I'arisi 
le 28 j8"' 

Votre numéro du 27 contient un» c,rc ulaif6 
dlrV 
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'inté-

lo local dans lequel 

W
 l

llTaVôli'dàrilé républicaine se proposaient de 
membres oe.^ _ ^

 itoiêm
 „ obtenu I approba-

.iM-As'e^blée nationale. 

%ot\to« "uin-ienr.en 

" . , .
 uea

ine , et adressée aux préfets par M 

,„ Solide ^«W^ l'intérieur. 
Léon Faueber, mi^.
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i
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1C: 

tenu-

mon-ieui-, en notre qualité de membres du 

, >aï d.» »» Solidarité républicaine, reculier celte 
conseil b'

el
''..

reHie||l
 ciulr.iuvée. 

asser
'"

>
" mesure n'a élé et ne pouvait être prise conire la 

Au(U"'S nom- la fondation de laquelle toutes les formalités 
^"'"■cs'^r la loi ont été remplies, 
prescri-e» r . l'assurance de notre considération. 

.
 FnnU

-l )oLMN, représentant du p uple ; MARTIN BERNAB*, 

représentant du peuple, préstd lit de la Solidarité rè-

vublicaine; MulÉ, représentant du p. uple, trésorier de 
la Solidarité républicaine ; CH. DELESCLCÏE , secré.aire 
. énéral de la Solidarité républicaine ; DEVULE , repré-
sentant du peuple; ISIDORE BUVIGMER , représentant du 
neiiple; fcfeo» TREMN.IER , ingénier mé allorgique, vice 
trésorier de la Solidarité républicaine; t>. PII.ETTE, 

ancien commissaire de la République pour le départe-
ment du Nord; SAVARY , ouvrier cordonnier; CASTAI-

ÎIIER ouvrier tailleur ; CHOEAT , représentant du peij-
.,1e •' NADAIUI , ouvrier maçon; BACONNAI . , négociant; 
pa'if.AN, avocat; HYZET , ouvrier mécanicien ; CREVÂT, 

ancien commissaire de la République pour le départe-
ment de l'Aube; E. BAUME , représentant du peuple; 
FEHD. GAMBON , représentant du peuple; A. LEMAITRE 

a
îné homme de letties; MATHIEU (Drôme), reprc'sen-

tant'd" peuple; J. PÉGOT OGIËR , représentant du peu-
ple; FÉLIX MATHIÎ , représentant du peuple; JAMES 

DEMONTRY, ri présentant du peuple; JOI.Y (Haute-Ga-

ronne), représentant du peuple ; ÀMÉDÉE BRUYS , repré-
sentant du peuple; J. GOSSET, CORMIER, CH, BIBEYROL-

LES , rédacteur en chef de la Réforme. 

\ e Moniteur fait suivre la publication de cette lettre 
d,.

s
 observations suivantes : 

r réclamation que l'on vient de lire peut être admise en 
T oint que la société fermée par ordre de M. Dufaure n'é-

«'t point la Solidarité républicaine, mais bien une réunion 
'o'linque qui se tenait dans le local affecté aux séances de la 

Solidarité républicaine. Cette circonstance a donné lieu à une 
erreur que nous devons rect ifier. 

Mais les instructions du Gouvernement n'en subsistent pas 
moins en ce qui concerne la Solidarité républicaine. 

Cette association, aux termes de ses statuts imprimés, or-

ganise des comités et des sous-comités, délibérant et entrete-
nant des correspondances. 

Puisque ses réunions ne sont pas publiques, ellen est point 
régie par les articles du décret du 28 juillet concernant les 
clubs mais par les articles 13 et 1 S du même décret, lesquels 
sont relatifs aux sociétés secrètes et aux réunions politiques 
non publiques. 

Ce qui constitue une société secrète, ce n'est point l'absence 
de noioriété sur l'existence des réunions, c'est la clandestinité 
des travaux et des opération'! ; c'est le défaut de déclaration 
faite par devant l'autorité compétente, aux termes de l 'article 
13 du décret précité. 

Cette interprétation est dans l'esprit même de la loi : té-
m ins les articles 14et 15, qui prescrivent de considérer c om-
me sociétés secrètes les cercles dans lesquels on se sera occupé 
lé politique elles réunions politiques qui n'auront point ob-
tenu l'autori-ation régulière de l'administration municipale. 

La Solidarité républicaine est donc en dehors de la loi, 
sous le point de vue de la régularité de son existence: elle y 
est également en ce que, contrairement à l'article 7, elle or-
ganise des affiliations de comités à comités. Sous 
point de vue, elle doit être déférée aux poursuites 
lice. 

CHRONIQX'E 

ce double 
de la jus-

in maire nommé en 1848 pour l'arrondissement dc Mor-

™£ï,8t ffS^Sff^. l
l
u

'
un
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comme effectué d aujourd'hui le départ de Vincennes des 

accusés du 15 mai. Le local qui doit leur être assigné 

pour lie
U
 de détention a Bourges n'est même pas encore 

disposé pour les recevoir. Voiei à cet égard des rensei-

gnemens que nous avons lieu de croire exacts. Ou avait 

d abord de igue I ancienne maison de Jacques Cœur, 

comme pouvant servir de geôle, mais examen l'ait il a été 

n connu cm outre la difficulté de surveillance qui résulte-

rail du choix de ce bâtiment, on y pourrait à peine loger 

six ou sept des accusés. Le choix de l'autorité, d a, rès 

cette double considération, se serait arrêté sur la maison 

d arrêt de la ville, qui renferme douze cellules parfaite-
ment tùres et séparées les unes des autres. 

Le président et les conseillers composant la haute Cour 

de justice seraient logés dans l'hô el du quartier-général 

de la division, demeuré vacant depuis le départ de M. le 

général Guéhéneuc, promu général de division. 

Un général de brigade serait chargé de la sûreté inté-

rieure de la ville, taudis que le service du Palais de Jus-

tice et de la prison serait l'ait par des agens envoyés de 

Paris, sous les ordres de M. Lépreux, commissaire actuel 
du gouvernement à Vincennes. 

PARIS, 30 JANVIER. 

Des mesures de sûreté, moins imposantes que celles de 

hier, mais suffisantes cependant pour garantir le main-

tien de l'ordre, avaient encore été prises aujourd'hui. 

Ainsi, un bataillon du 4' de ligne stationnait dans la cour 

du Louvre, deux autres dans le jardin des Tuilerie s, un à 

l'intérieur de la préfecture de police, un régiment entier, 

le 62', renforcé de six bataillons de garde mobile et de 

détachemens de la gendarmerie mobile de Vc-rsailles, an 

Palais-National, tandis que le 2
E
 et le 64

E
 de ligne, arrivés 

d'Orléans et de Blois par le chemin de fer, occupaient mi-

litairement les abords du Panthéon, et que des corps de 

réserve étaient massés place des Vosges, à la Bastille, à 

I'Hôtel-de-Ville el sur nombre d'autres points stratégi-

ques. Ces mesures ont suffi pour prévenir toute manifes-

tation turbulente de la part des groupes nombreux qui 

s'étaient formés dans les quartiers populeux, sur les bou-

levards, sur les quais, et particuliôiemenl sur la place de 
la Concorde. 

Dans la soirée d'hier des arrestations nombreuses 

avaient été opérées en vertu de mandants décernés d'ur-

gence par M. le préfet de police, sous prévention de com-

plot. Rue du Faubourg-Saint-Denis, 50, dans le local 

spécial de l'association dile de la Solidarité républicaine, 

quarante-sept personnes trouvées réunies à sept heures 

du soir auraient été appréhendées au corps et conduites 

sous l'escorte d'un bataillon du 24" régiment léger au dé-

pôt de la préfecture de police. Des hommes de lettres, 

plusieurs médecins seraient au nombre des personnes ar-
rêtées. 

M d'Alton-Shée aurait été également arrêté à son do-
micile; ses papiers auraient été saisis 

Les arrestations opérées rue Jean-Robert, dont nous 
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 "armée, des cris : « A bas les ministres ! » se 

der,,„ i entendre sur son passage, et que, sur les 

'Maitesd'un nouveau 

aurez ! vous l'au-

La fille Caye, femme de ménage, âgée de quarante-

cinq ans, était traduite aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6' chambre), sous la prévention de rébellion 

envers des agens de l'autorité dans l'exercice de leurs 

fonctions. Cette femme, qui paraît bien plus que son âge, 

a cette figure hébétée que donne l'habitude de l'ivro-
gnerie. 

M. le président : Voilà déjà plusieurs fois que vous 

vous faites arrêter pour outrage et rébellion, et toujours 
en élat d'ivresse. 

La prévenue: On m'a toujours respectée; je n'ai jamais 
été qu'au poste. 

M. le président : Le commissaire de police de votre 

quartier déclare que vous êtes l'opprobre de votre sexe ; 
vous êtes perpétuellement ivre. 

La prévenue : Mon commissaire est bien bon... Je 

bois ma petite goutte, c'est vrai, le matin, le soir et à 
midi. 

M. le président : Le commissaire déclare , en outre 

que, quand vous êtes dans cet état, vous commettez tou 
tes sortes d'infamies. 

Là prévenue -. Est-ce que je sais ce que je fais!.. 

Quand on a comme ça un coup de sirop, on a des petites 
idées. 

M. le président : C'est honteux, c'est dégradant pour 
une femme de boire ainsi ! 

La prévenue : Tiens ! pourquoi donc qu'une femme ne 

boirait pas comme un homme ? Est-ce que je n'ai pas un 
gosiercomme un homme? 

M. le président : Le 10 janvier, on vous a arrêtée dans 

la rue; vous ne pouviez pas vous tenir et vous faisiez du 
tapage. 

La prévenue : Je criais : Vive Louis-Napoléon ! 

M. le président : On ne vous aurait pas arrêtée pour 

cela. Vous.causiez un grand scandale, et d'ailleurs vous 
pouviez vous faire écraser. 

La prévenue ; Ah ! ah ! ils sont irop chipies, vos gar 

diens de Paris... J'aimais bien mieux les sergens de ville; 

ils me connaissaient, et quand ils me voyaient, ils pas-

saient leur chemin en disant : « Ce n'est rien, c'est la 

vieille Caille qui a son bonhomme (qui est ivre). 

M. le président : Quand les agens ont voulu vous 

conduire chez le commissaire de police, vous avez résisté; 
vous vous êtes débattue en poussant des cris.» 

Li prévenue : Pourquoi qu'on m'arrêtait? Je suis une 

bonne patriote etj'ai bien le droit de boire à la santé de 
Louis Napoléon. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit de causer 
du scandale. 

La prévenue : Est-ce que je sais ce que c'est que ça. 

Le Tribunal condamne la fille Caye à huit jours d'em-

Jean-Marie Forest, qui, le premier, avait provoqué la 

querelle en buvant le vin des militaires, parvint à s'en-

fuir. M. Durand Fornas, procureur de la République, 

s'est immédiatement transporté sur les lieux, et a pro-

cédé à une instruction. On nous mande que ce magistrat 

a donné les ordres les plus sévères pour la répression 

du vagabondage à Rive-de-Gier. Espérons que les me-

sures prises débarrasseront cetle ville de cette population 

de malfaiteurs qui s'est trouvée toujours mêlée aux scènes 

déplorables dont cetle localité a été si souvent le théâtre. 
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. "ay-le-Cumus, ancien notaire, ex-sous-com-

MARNE (Reims), 28 janvier. — Tout récemment, un 

proc ès assez singulier a été déféré à la justice de paix du 

canton d'Aï. Voici, en peu de mots, les faits de cette 
cause funèbre : 

Par exploit du 16 décembre dernier, le sieur M..., 

menuisier, a cité devant le Tribunal, présidé par M. Hé-

bert, une veuve N..., à qui il réclama une somme de 25 

francs pour prix d'un cercueil en bois de chêne à elle 

vendu et livré dans la cours de 1847, et destiné à lui ser-
vir lors de son décès. 

La veuve N... a contesté la demande ou plutôt la valeur 
de la bière préparée pour elle. 

Un expert, appelé à examiner le sinistre objet en litige, 

a estimé que le mémoire pouvait et devait subir une ré-
duction de 6 fr. 

Sur quoi est intervenu un jugement qui a condamné la 

demanderesse à payer au demandeur les 19 fr. légitime-

ment dûs, et, en outre, les intérêts de droit et les dépens 

de l'instance, attendu que l'assignée n'avait ji squ'à ce 

jour fait aucune offre valable à son adversaire. 

Au sortir de l'audience, une nouvelle difficulté s'est 

élevée entre les parties.JLa veuve N... voulait, exigeait 

que M... lui remît hic et nunc les six vis nécessaires 

pour clore sa tombe. Le menuisier lui a répondu qu'il 

savait bien lui devoir cette fourniture, mais qu'il atten-

dait sa mort, parce que, a-t-il ajouté, il n'avait pas 

l'habitude d'enfermer les vivans. 

Cette réponse n'est pas sérieuse, et la très prévoyante 

veuve, dont nous ignorons l'âge, et pour qui la pensée 

du trépas n'a rien d'effrayant, nous paraît être cette fois 
dans tout son droit. 

Le refus de M... ne pourrait-il pas engendrer une se-
conde affaire ? 

— LOIRE. — Un crime affreux a été commis à Rive-

de-Gier, le 17 de ce mois. Voici dans quelles circon-

st&ncGS î 

Deux soldats du G' léger, en garnison à Rive-de-Gier, 

buvaient ensemble chez un épicier -de cette ville, lors-

qu'arrivèrent deux individus qui se firent servir à boire. 

Quelques instans après, l'un de ces derniers se leva, et, 

sans y être invité, vint boire le vin versé dans les verres 

des militaires. Son camarade en fit autant. Une querelle 

s'engagea. L'un de ces hommes sortit dans la rue avec 

un des militaires qu'il avait si insolemment provoqués. 

Us se battirent pendant un moment, et rentrèrent ensuite 

dans la boutique de l'épicier. Là, une nouvelle lutte eut 

lieu entre le même agresseur, nommé Michard, et le mi-

litaire qui ne s'était pas battu. Le soldat renversa Mi-

pliard à terre sans lui faire aucun mal. Celui-ci se releva, 

insulta encore son adversaire qui lui tenait un langage de 

paix, de conciliation, et lui porta un coup à la poitrine. 

Le soldat s'affaissa aussitôt en s' écriant : « U m'a assas-

siné, .. Peu d'instans après, il expirait. U avait été frappé 

au cœur avec un ponleau qui avait pénétré au moins de 
dix ccntiniiîtrcs 

Le meurtrier fut aussitôt arrêté; son complice, nommé 

Dans notre numéro de ce jour, en rendant comp'e de 

la plaidoirie de M* Chaix-d'r,st-Ange pour M
me

 la com-

tesse Moi tiîr, nous avons pris soin dù relever dans cha-

une des dépositions des enquêtes lues à l'audience par 

l'avocat ce que ces dépositions offraient de plus saillant 

pour l'appréciation des faits de cet important débat. 

Nous croyons devoir aujourd'hui reproduire avec plus 

d'étendue, afin d'offrir un récit complet, quelques-unes 

de ces dépositions, en nous référant toutefois à notre pré-
cédent numéro. 

Enquête judiciaire faite à Berne. 

M
m

« de Freindewreich, née de Palesieux, nommée Falconet, 
demi urant à Berne: 

D. En quelles relations est-ce que vous avez été avec M. le 
comte Mortier, ci devant ambassadeur de France en Suisse, 
et les personnes de sa famille'? — R. J'ai fait la connaissance 
de M. et de M"" Mortier à la fin de l'année 1840, lorsque M. 
Monier ét*,u ambassadeur de France en Suisse. Je les ai ren-
contrés chez M. le ministre d'Autriche et chez M. le ministre 
de Prusse. 

Les nombreux récits que j'avais entendu faire, soit en Ita-
lie, soit en France ou en Suisse, de la violence du caractère 
de M. Mortier, m'avaient inspiré une certaine répugnances 
son égard, et j'avais évité de le rencontrer, ainsi que sa 
ienime, pendant les six ou huit premiers mois de son séjour 
à Berne. Son accueil bienveillant, ses manières polies, effacè-
rent bientôt cette impression, et c'est avec plaisir et recon-
nai.-sance que je déclare ici n'avoir personnellement qu

J
à me 

louer des procédés de M. Morlier envers moi. Pendant les an-
nées 1841 et 1842, il s'est établi des relations de société et 
d'amitié très suivies entre M m " Mortier et moi. C'est à cette 
époque que j'ai formé mon opinion sur son caractère, qui 
m'a inspiré-une profonde eslime et une sincère affection. 

Attirée d'abord par l'attrait de son esprit et de son éduca-
tion distinguée et de ses talens, je n'ai pas tardé à reconnaî-
tre en elle les qualités de l'àme la plus noble et la plus éle • 

vée, des principes solides et une piété profonde; la conduite 
de M"'

e
 Mortier, comme femme, était marquée au sceau de la 

plus haute circonspection et d'une prudence peu commune à 
son âge. Le monde la trouvait froide et réservée; dans l'inti-
mité, et surtout lorsque M. Morlier n'était pas présent, e'Ie 
était pleine de charmes et de naturel ; il avait été difficile de 
ne pas s'apercevoir que la présenc^de son mari lui imposait 
une vive contrainte, et qu'elle vivait dans une inquiétude 
continuelle de le voir s'abandonner à desmouvemens d'irasci-
bilité ou décolère devant les pers nues qu'elle recevait ha-
bituellement chez elle. Une grande dignité de caractère et le 
respect des conv nances lui faisaient observer unsilence com-
plet sur les travers de son mari, et ce n'est que dans l'été de 
1843, lors de la maladie gastrique et cérébrale de M. Mortier 
(c'est ain.-i qu'à cette époque j'ai entendu qualifier cette ma-
ladie), que, forcée par des circonstances à demander les con-
seils d'une amie, elle a rompu le silence à mon égard. 

D. Est-ce que vous avez observé relativement à l'état nr n-
tal de M. Mortier, et dans la manière dout il se comportait 
envers d'autres personnes, quelque chose d'anormal, et quels 
sont ces faits? — R. M. Mortier esl venu à Lucerne en juil-
let 1843; j'ai appris l'accident qui lui était arrivé à Lucerne 
pendant que j'étais à Thoune le 14 ou 15 juillet; j'ai passé à 
Berne, j'ai été voir M"" Morlier, ou m'a fait entrer dans le 
salon; quelques instans après, M. le colonel Mai é ait aus.si 
admis, M

m
" Mortier est venue m'y joindre; elle était eu lar-

mes ; elle exprima son inquiétude sur l'état de son mari. Les 
médecins disent, dit-elle, qu'il est smis fièvre, et pourtant il 
divague ; il parle toujours d'un moine qu'il dit avoir amené 
dans sa voiture, il le croit caché dans une armoire ; que 
pensez-vous de cet état ? M. le colonel et moi nous lui avons 
dit que ce serait passager, et nous avons tâché de lui donner 
de l'espoir; elle nous a recommandé à tous deux de contredire 
le bruit qui s'était répandu dans le public, que M. Mortier a-
vait une attaque d'apopiexje ; elle a exprimé la crainte que 
cela ne lui fît du tort et ne lui fit perdre sa place. Elle a mon-
tré beaucoup de sollicitude pour qu'où lui cachât les articles 
des journauï qui avaient élé écrits sur ces accidens : cela 
pouvait le fâcher et augmenter son mal. 

Après cette visite, je suis retournée souvent chez M"" Mor-
tier ; je l'ai toujours trouvée inquiète, préoccupée de l'état de 
son mari, occupée à écrire à Paris pour prier ses amis de 
contredire les bruits qui ^e répandaient dans les journaux. 
Elle m'a paru dévouée à se« mari; elle lui prodiguait tes 
soins les plus mi nu ieux, ne quittait la chambre ni le jour ni 
la nuit; on avait dressé un lit de sangle pour dans sa cham^ 
bre. 

Lorsque M. Mortier était un peu mieux portant, je l'ai vu 
chez lui dans son fauteuil, il m'a paru vieilli de vingt ans; 
son regard était vitré, sa lèvre inférieure pendante , sa voix 
très affaiblie; il m'a reconnue, mais il n'a proiuncé que peu 
de mots. Plus tard, je l'ai vu se promener dans son jardin ; 
sa démarche élait si chancelante que j'ai conclu qu'il avait 
dû éprouver un accident paralytique à la hanche gauche. 
Plus tard, M

me
 Mortier m'a amené son mari en voiture à 

Bremgarten ; on l'asseyait aters dans «n fettteml; a«9wtetl
; 

dans mon jardin. Il était vêtu d'un grand manteau, la tête 
couverte d'un chapeau rabattu sur les yeux ; sa barbe n'était 
pas faite, et son aspect était si effrayant, qu'il me faisail l'ef-
fet d'un fou échappé des petites maisons. Sa femme était ad-
mirable de douceur et de patience. 

C'est au mois d'août, dans une de ses visites, que M
me

 Mor-
tier me prit à part pour me dire qu'un dérangement élait 
survenu dans sa santé; el\d l'attribuait à l'émotion qu'elle 
avait éprouvée lors du retour de M. Mortier de Luctrne. M. 
Mortier l'avait accusée, le matin même, de s'être livré», pen-
dant son absence, à un valet etd'èire devenue grossa. Il 1 avait 
menacée, avec la p'us grande violence, de la chasser de chez 
lut ; elle venait nie demander conseil; elle avait l'air très 
éinuo et elle était d'une pâleur effrayante. J'ai élé indignée 
de cette accusation ; je n'ai pas hésité à l'attribuer à l'état 
mental de M. Mortier ; j'ai dit à M

me
 Monier ; « Prenez cou-

rage, vous avez votre conscience pour vous; si votre mari 
revient à la raison, il en rougira lui même. S'il persiste, 
n'ayez pas peur, défend z- vous. » 

Au commencement de septembre 1843, M"" Mortier partait 
pour les bains de Lavaux; les soupçons de M. Morlier se répé-
taient encore ; M"" Mortier partit, et dans l'angoisse de la sa 
voir seule avec son mari, et loin de moi, je pris la résolu-
tion d'écrire à M. Cordier pour l'engager à venir rejoindre sa 
fille, que je lui disais très inquiète et malade. A la lin de sep-
tembre ou au commencement d'octobre, M. etMf" Mortier reî 
vinrent à Berne, accompagnés de M. Cordier. Le dérangement 
dans la santé de M

rae
 Mortier existait toujours, elle en avait 

parlé à son père. Je lui conseillai de consulter le médecin. Je 
dis à M™' Mortier : « Parlez de votre état au médecin, et cela 
devant votre mari, à Elle me dit plus tard que cela avait é é 
fait. Un malin, par un temps affreux, je vis arriver chez moi 
M. Cordier; il était hors de lui. A peine entré il me dit : « Je 
sais tout, Mortier est un infâme ; je veux que ma fille se sépa-
re de lui, je veux l'amener à Paris, les Tribunaux lui feront 
rendre justice; joignez -vous à moi pour la persuader de quit-
ter son nrari. » Je lui promis d'aller lavoir. 

Le lendemain, je me rendis à La Villette à onze heures du 
matin ; je m'aperçus que les domestiques avaient l'air cons-
ternés. On m'introduisit dans un petit salon retiré. M. Cordier 
vint m'y rejoindre ; uu instant après M"'* Mortier parut. Son 
père l'engagea devant moi à quitter sop mari j elle lui répon-
dit: « Mon mari eat malade ; je crois sa raison attaquée. Si 
je l'abandonnais, il serait si malheureux qu'il deviendrait 
tout à l'ait fou, et ce serait un remords pour toute ma vie

-

d'ailleurs, la loi me donnerait-elle mes enfans ? Je ne renon-
cerai jamais à eux ; plutôt tout supporter, tout souffrir. « Sur 
les instances réitérée? de son pore, elle demanda quelques 
heures pour rélléchir. Lorsque je la quittai elle nie dit : « Si 

à quatre heures vous n'avez pas reçu un billet de mai, re-
tournez à Bremgarten ; ce sera une preuve que j'hésite en-
core. N'ayant pas reçu de billet, je retournai à Bremgarten. 

Deux jours après j'ai reçu quelques mots de M"" Morlier, 
me disant: « Tout est pardonné, tout est oublié ; venez me 
voir au plus tôt. «J'allai à La Villette. M. et M"'" Mortier 
étaient tous le3 deux au salon. M

me
 Mortier me dit avoir eu 

une crise de nerfs bien violente; à la suite de cette crise le 
dérangement qui existait dans sa santé avait disparu: on lui 
recommandait des soins ; elle était pâle et horriblement chan-
gée. M. Morter était aux petits soins; il mè reçut avec effu-
sion : « Nous allons à Paris, » me dit-il. Il promettait des bi-
joux, des chiffons, une robe de velours, à sa petite fille j il 
avait l'air enchaîné. M. Cordier était profondément iriste'; il 
m'accompagna à la voiture, et, me serrant la main, il me 
dit: « Elleieste; Dieu veuilleque ce soit pour son bonheur! » 

M. Mortier resta à Berne encore jusqu'au milieu de no-
vembre, et souffrit toujours, plus ou moins ; son mal étant 
à la tète et aux yeux, il était d'une irritation excessive. 

D. Esl-ce que vous avez connaissance d'un des faits arrivés 
à Berne et énumérés dans le jugement du 15 décembre 
1847, dont on vous a ommùniqué le contenu par extrait? — 
R. Je me réfère à la déposition que je viern de faire ; j'a-
jouterai cependant qu'après le départ de M. et de M™» Mor-
tier pour Paris, le domestique Henri, qui avait été au service 
de M. et M

me
 Mortier jusqu'à leur départ, et qui se trouvait à 

cette époque chez M. Morlier, ministre d'Anglet n e, raconta 
à une femme de chambre, qui lui faisait part do la maladie 
dont le petit Hector Mortier avait été attaqué pendant le 
voyag*, qu'il s'était passé des scènes affreuses à La Villette ; 
qu'un jour, M. Mortier avait couru après sa femme un ra-
soir à la main ; que cela s'était passé eu présence de cet en-
fant, qui avait poussé des cris affreux en disant: « Sauvez 
maman! papa veut tuer maman! » et que sans doute cetle 
maladie avait été causée par la frayeur. Ja conclus que cette 
scène a dù se passer dans l'intervalle de ma visite à La Vil-
lette, au sujet de la séparation, et de ma seconde visite, lors-
qu'on m'a fait part de la réconciliation. M™ Mortier n'en a 
jamais parlé. 

M. Demme, docteur en médecine, demeurant à Berne : J'é-
tais tantôt seul, tantôt conjointement avec M. le docteur Lindt, 
médecin de M. le comte et de M"" la comtesse Mortier, pen-
dant leur séjour à Berne. Sans être actuellement dans la pos-
sibilité de me rappeler des faits particuliers depuis si long-
temps, je dois remarquer, en général, que la conduite de M. 
le comte Mortier était très souvent, tantôt capricieuse et lu-
natique, tantôt véhémente et violente. Je suis peut-être le 
mieux à même de fournir des éclaircissemens iur l'avorte-
menl dont on a accusé M me Mortier. Ni le comte ni la com-
tesse ne m'ont parlé personnellement d'un avonemeut, bien 
que la comtesse m'ait consulté sur une série d'altérations dans 
sa santé, en me demandant s'il n'était pas possible qu'elle fût 
d .ins un état de grossesse. Moi, au contraire, je n'ai jamais pu 
croire à cette possibilité, et j'ai appelé l'attention de M

me
 la 

comtesse plusi urs l'ois sur ce que la plupart des signes ca-
ractéristiqufs de la grossesse lui manquaient ; j'ai toujours 
été convaincu que le dérangeaient da sa santé avait une autre 
cause, e.. mon opinion fut postérieurement confirmée-. 

Sur les questions faites par la partie piése.i.e, le témoin 
rep nd : 

J'ai élé d'abord appelé auprès de M. Morlier en 1841, et je 
l'ai traité pour une inflammation opinià're des yeux. A cette 
occasion, le c< mie me fit la communication qu'il avait eu, il 
y a quelque temps, et cela à la suite d'une chute de cheval, 

une forte inflammation au cerveau ; que depuis cette époque 
il était menacé d'une congestion cérébrale, ce qui était la cau-
se tant de ses maux de tê e temporaires, qne d'une, inflamma-
tion habituelle des yeux. Lorsque je fus appelé avec M. Lindt 
près de M. Morlier, lors de soc retour de Lucerne, au milieu 
du mais de juillet 1843, le comte souffrait; d'après notre con-
viction comme médeoins, d'une fièvre gastrite avec une af-
fection de tète prédominante, qui élail surtout remarquable 
par une prostrat on extraordinaire des forces physiques. 

La conduite de Mme Mortier à cete occasion était admira-
ble . se vouant jour et nuit aux soins de son époux, suppor-
tant son humeur avec une douceur co-dinuel euient égale, et 
ne craignant pas même les éclats les plus véhémens de sa fu-
reur pour le déterminer à suivre les ordonnances des méde-
cins, elle avait pour lui les plus grands soins, et d'une ma-
nière extraordinaire... 

Je me souviens de m'êlre entre:enu quelquefois avec la 
comtesse sur ce que l .s idées du comte divaguaient, sans 
pouvoir reproduire ici lej panicularités de cette conver-
sation. 

L'im
r
>r ssion que la conduite de M. Monier faisait sur M. 

Lindt et sur moi était de telle sorte, qu'il était question fré-
quemment entre nous que M. le comte était menacé pour 
l'avenir d 'un ramollissement au cerveiu ou n'une perturba-
tion mentale 

Je ne fus pas autrement surpris de la catastrophe de Paris; 
seulement je fus saisi de la plus profonde condoléance poar 
la malheurense comtesse et pour ses enfans. 

D. N'avez-vous pas été, ainsi que M. Lindt, d'une manière 
inattendue, appelé à La Villette un soir, vers le milieu d'oc-
tobre 1843? — R. Sans doute. 

D. N'avez-vous pas trouvé M°" Mortier couchée sur le so-
pha dans un état extrême meut nerveux, et auprès d'elle son 
père et M. Mortier lui-même, avec un regard fixe, en chemise 
et abattu dans le plus haut degré ? — R. Je trouvai tout 
comme il est indiqué dans la question, et ce te scène noctur-
ne m 'a laissé une impression aussi ineffaçable que si elle 
élait arrivée hier. La comtesse Mortier était étendue comme 
sans vie, puis survinrent des frémissemens ; k poitrine com-
mença à palpiter avec impétuosité et d'une contraction con-
vulsive du cœur; elle ne fit entendre sur toutes me, ques-* 
bons que l'exclamation : « Je suis flétrie ! on m'a désbono--
rée! » Son père, dans la plus grande inquiétude et une vive 
een^passioii, é ait assis auprès du soplia, jeunt quelquifjii 
des regards furieux contre le comle Mortier. Le comte Mor-
tier, l'ambassadeur de France, s'agitait dans sa chemise, sans 
bas et sans caleçons, ressemblant à un pécheur péni ent, au-
tour de la comtesse, et donnant des ordres aux domestiques à 
l'antichambre. 

D. Ne l'avez-vons pas invité à se vêtir? — R. Sans doute; 
il s'y refusait au c mmencement. Après quelque temps, M! 
Lindt a réussi. à le faire entrer dans la chambre à côté et à 
lui faire mettre une robe de chambre. 

û. Dequelle nature était la maladiede M
me

 Mortier ? Eiaît-ïl 
possible de^ confondre ces symptômes avec les suites d'un 
avortement ? — R. L'état de la comtesse, pendant cette nuit, 
présentait les signes évidens d'un pur nceidt ut nerveux, et il 
n existait aucun phénomène qui pùt indiquer un avortement 
préalable. Aussi l'accident eommença-t- il à disparaître peu à 
peu, tant par le traitement physique appliqué que par des 

moyens dérivatifs (synapismes) et par de fortes dotes de tein-
ture cast .iréum, 

D, Cet état nerveux de M
m

« Mortier he pouvait-il pas être fa 
suite de mauvais traitemeus, et c'est notamment vous qui étiez 
de l'avis que cet état pouvait êlre attribué à, cette cause ? —, 
R. Sans avoir appris quelque chose de positif par des com-
munications duns la maison du comte, nous, médecins, nous 
vîmes la cause de cet accident uniquement dans une 'scène 
précédente, Il était moralement sûr pour nous qu'au moins 
un mauvais traitement moral devait a/oir précédé. M. le doc-

teur Lindt crut même devoir l'envisager comme la suite d'un 
mauvais traitement çorporel et le serrement convulsif réitéré 
du creux de l'estomac chez la comtesse. 

D. N'avez-vous pas été ii digné au plus haut degré des ac-
cusations odieuses que M. Morlier avançait contre sou épou-
se .' R. D'autant plus que j'étais témoin du dévoiimeut avec 
lequel la comtesse a soigné son époux malade, et supporté 
son humeur, et que j'étais convaincu intimement, tant par 
moi-même que par la réputation dont elle jouissait à Berne 
de la pureté de ses mœui s. ' 

D. N'avez vous pas eu occasion de vous convaincre que M™* 
Mortier avait les soins les plus assidus, tant envers ses enfans 
qu envers son époux? — B. Certainement, comme je l'ai déia 
déclaré plus haut, toulesa vie paraissait êlre vouée à l'ac-
pomphsseme .t de ses devoirs de mère et d'épouse. 

M. Lintd (Jean-Budolphe), docteur en médecine'à Berno • 
Dans mes relations avec M. Mortier, ie 

n ai pu induire au-
cune présomption sur un changement de son élat mental • io 
ma prononcerai en son lieu et place sur l'état de sa maladie 
postérieure. 

Je n'ai eu connaissance d'aucune circonstance d'où l 'on 
psurrait conclure a un avortement, et là-dessm M. Morti 

ne s est pas déclare envers moi. A cette époque, je n'ai pas 
îer 

eu 
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connaissance non plus Je cetlo accusation. Quant aux hallu-

cinations et quant aux idées fixes, je sais seulement que M. 

Mortier revint malade de Lucerne, et qu'il souffrait ici d'une 

fièvre gastrique, comme base de la maladie, avec une affec-

tion spéciale de la tète et une grande faiblesse qui était sans, 

relâche. Je ne puis pas donner de renseignemens sur les spé-

cialités des hallucinations. 
Dans le temps, je n'ai pas eu connaissance de l'accusation 

d'adultère avec uu domestique, de la scène avec M. Cordier 

et des excuses postérieures de M. Mortier, ainsi que de ses 

f.ttres et de la menace contre un domestique avec une arme. 

Sur les questions faites par la partie présente, le témoin 

répond : 
J'ai traité M. Mortier, conjointement avec M. Demme, en 

juillet 1843; je l'avais traité auparavant seulement dans de 

plus petites indispositions. Mm * Mortier était extrêmement 

bonne et a soigné M. Morlier avec tous les soins possibles. M. 

Morlier élait faible d'une manière disproportiouée ; son re-

gard s'explique par sa fièvre gastrique. Il était quelquefois 

moins facile et plus exalté qu'à l'ordinaire ; mais je ne crois 

pas que ce soit de grande importance, et je le mettais sur le 

compte de la maladie. 
(M. Lindt rend compte ensuite, ainsi que nous l'avons dit, 

de la scène de La Villette, à laquelle il a assisté avec M. Dem-

me, son confrère, dont la déposition à cet égard est dévelop-

pée ci-dessus.) 
M. Mai, ancien membre du sénat de la République de Berne, 

et ancien colonel-fédéral, âgé de soixante-onze ans, demeu-

rant à Berne: 
Lors de l'arrivée de M. le comte Mortier comme ambassa-

deur en Suisse, à Berne, ayant connu son prédécesseur, M. de 

Rumigny, par ma position dans la société, trouvant qu'il était 

décent de lui faire visite à l'ambassade de France, sans ce-

pendant rechercher le moins du monde à entrer en relations 

plus intimes, je lui fis visite accompagné de M. Beinhard, son 

premier secrétaire, que je connaissais. Je fus reçu avec une 

grande prévenance, le comte Mortier m'ayant présenté à son 

épouse, et fort invité à les voir le plus souvent possible... 

.... Je m'étais aperçu des grandes singularités et disparates 

qu'offrait le caractère du comte Mortier... Je me serais éloigné 

de lui si je l'avais pu ; mais comblé de prévenanc s obligean-

tes ainsi qwe de repro hes que m'adressait aussi son excel-

lent beau-père, M. Cordier et M m * la comtesse Mortier, vivant 

très isolée et se vouant uniquement aux soins de sa famille, sur 

la rareté de mes visites, et voyant qu'ils attachaient quelque 

prix à l'influence que je paraissa : s avoir, je ne sais vraiment 

pourquoi, prévenu sur le caractère si inégal et souvent plus 

que fâcheux du comte Mortier, je continuai mes relations avec 

lui par l'intérêt que m'inspirait cette mère de famille, si peu 

heureuse déjà alors, et cependant si digne d'un meilleur sort. 

Sans avoir été positivement témoin d'aucune dis scènes de vio-

lence, que se permettait le comte Mortier envers son épouse, 

comme envers tous ses subordonnés, étant reçu à tous les ins-

tans du jour, et presque sans être annoncé, dans le salon de 

l'ambassade, je pus me convaincre que j'arrivais souvent mal 

à propos, voyant la comtesse eu larmes et le comte dan, une 

grande agitation. Cette véhémence de caractère et l'esprit hai-

neux et vindicatif qui se reproduisait dans les plus petites 

choses, lui attirait naturellement plus d'ennemis que d'amis, 

et je ne pouvais attribuer qu'à une espèce d'aliénation mentale 

héréditaire, qu'on m'avait dit subsister dans sa famille, les 

diatribes qu'il se permettait contre la plupart de ses collè-

gues, quoi qu'ayant l'air d'être sur le pied le plus amical avec 

eux, et les mauvaises plaisanteries et railleries d' rit il acca-

blait entre nous les personnes de la société auxquelles il avait 

l'air de faire le meilleur accueil.... 
La pitié que m'inspirait l'excellente comtesse Mortier, et les 

pr,ères de son père, M. Cordier, de ne pas me retirer de leur 

société, m'engageaient à faire de mon mieux, par l'espèci d'as-

cendant que j'avais acquis, probablement par ma franchise et 

la loyauté de mes intentions, sur ce caractère qui avait besoin 

de se communiquer à quelqu'un, pour neutraliser, autant 

qu'il serait en mon pouvoir, 1 s fâcheux effets et les affaires 

sans nombre qu'il s'attirait et recherchait même avec tous 

ceux aveo lesquels il avait affaire, fût -ce dans la société, fût-

ce avec ses subordonnés de toutes les classes.... 

.... Au mois d'août 18H, le comle Mortier arriva chez moi 

sans se faire annoncer, dans un de ces accès dont j'avais 

quelquefois été témoin, et qui avait plus l'air d'un accès de 

folie forcenée que de toute autre chose; sans entrer en ma-

tière, il me dit : « Colonel, moi je vais me battre; il faut que 

vous soyez mon second; le voulez vous? » Je lui répondis : 

« Voyons donc de quoi il s'agit? » Sur ce, il se lève, veut me 

quitter en me disant : « Vous refusez d'être mon second ! » 

J 'ai eu beaucoup de peine à lui faire comprendre que, sans 

rtfuser sa demande, néanmoins il était instant que je fusse 

instruit et du suj t de la querelle et du nom de son adver-

saire. Alors, se calmant peu à peu, il rne nomma M. de Car-

nereiro, ministre d'Espagne en Suisse à c :tte époque, et, sans 

entrer dans de grandes explications sur le sujet de la que-

relle, il me dit qu'elle venait d'avoir lieu chez son collé 

gue, mon voisin et ami le comle de Bombellos, ministre d'Au-

triche. Sans entrer en discussion de mon côté sur le fond 

de la chose, je pris le comte Mortier par la main et lui dis : 

« Mais y songez-vous, comte Mortier, vous, avec votre figure 

de cuirassier, et à votre âge, vous battre avec un vieillard 

décrépit, qui a déjà un pied dans la tombe, et tout cela pour 

une niaiserie ? » Il se calma et nie dit : « Je mets l'affaira 

entre vos mains; arrangez cela, je ferai tout ce que vous vou-

drez.» En effet, il ne fut pas difficile d'arranger cette affaire, 

qui aurait été une preuve de plus de l'aliénation du comte 

Mortier... 
(Suit le récit de l'affaire, plus insensée encore, dit le té-

moin, que M. Morlier s'était faite avec M. Violir, chargé 

d'affaires de Russie; affaire dont ledéttil (st dans notre pré-

cédent numéro. — Déco ition de M. Cattaneo.) 

Je na fus donj point étonné, aj mie M. Mai, lorsqu'on 1847 

j'appris l'épouvantab 'c esclandre faite par le comte M r .ier 

à Paris et ce qui s'ensuivit, quoique ne tn'étàiit jamais aper-

çu, pendant le cours de cinq ans de mes relations avec le 

comte Mortier, qu'il eût la moin Ire jalousie contre sa lem-

me, qui, au reste, Dieu le sait, ne lni en a (j'en ai, ainsi que 

tous ses amis à Berne, la conviction la plus intime) jamais 

donné le moindre prétexte; en sorte que personne de la so-

ciété, j'en ai la conviction, n'a eu la moindre connaissance, 

pas plus que moi, des cho es dont il a en famille accusé sa 

femme. Au reste, on cherchait, do part et d'autre, à cacher 

au public les chagrins ou les scandales domestiques qui ont 

eu lieu, je n'en doute pas, vu la tristesse habituel e d'une 

jeune mère de famille, qui alors encore espérait probable-

ment voir l'état mental de son mari se rétablir et se calmer 

avec l'âge. 
(Le témoin termine ainsi sa déposition :) 

 Mes relations, je dirai presque ma liaison avec le 

comte Mortier, malgré la fâcheuse impression que m'avaient 

donnée de son caracière sa véhémence et les jugemens sévè-

res et peu amicaux qu'il portait sur les personnes de sa so-

ciété et de ses alentours, n'auraient certainement pas dure 

pendant tout le temps de son séjour à Berne, si ce n était 

l'intérêt amical que m'inspira de prime abord son beau- père, 

M. Cordier, et surtout son excellente et digne femme, M'''" 

la comtesse Mortier. L'espoir seul de pouvoir ieut-è:ro atté-

nuer ce qu'il y avait de fâcheux dans la conduite du comte 

Mortier est le seul motif qui m'y ait engagé. Les mêmes 

sentimens me feront toujours faire des vœux sincère? pour 

le bonh eur d'une jeune mère de famille qui méritait à tous 

égards un meilleurt sort, ainsi que son excellent pèie. Mais 

j'ai la conviction que, si l'on ne parvient d'une manière ou 

d'autre à la soustraire aux atteinte* de son forcené mari, 

cette pauvre femme et ses enfans en seront tô. ou tard les 

victimes. 
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SPECTACLES DU 31 JANVIER. < 

THÉÂTRE BE LA NATION. — Le Violon du Diable. 

THÉÂTRE DE LA. RÉPUBLIQUE. — Virginie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, la Fête du village voisin 
ITALIENS. — ' 

OOÉON. — Jacqu's Martin. 

THÉATRE-IIISTORIQUK. — Les Mystères de Londres 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux lls 

VARIÉTÉS .— La Beine, la Pension alimentaire H» ftÇ 
GYMNASE. — Rochegune, M"' Marneffe. ' 

THÉÂTRE MONTANSIER . --Un Cendre aux épinards li», ■ 

PORrE-S.uxT-Mi.KTiN. — La Dame de Saint-Tropez. • 1 

GAITE. — Les Orphelins du Pont-Notre-Dame. 

AMBIGU. — Le Pardon de Bretagne. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

Ventes immobilières. 

AtTOXXNCE DES CiVïÉES. 

Paris TERRES ET BOIS. 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Biche-

lieu, ir>. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant à Paris, le samedi 10 février 1849, à une 

heure de relevée, en un seul lot, 

1° De 53 hectares 32 ares 57 centiares de 

TERRES ; 
2° Da 10 hectares 92 ares 25 centiares de BOIS ; 

3° de 12 hectares 8 ares 95 centiares de SAPI-

NIÈRES ; 
4° Et de 2 hectares 63 ares 71 centiares de 

BR
UYEftKS; 
paisant partie des immeubles dits les Coutu-

mes de Saint-Arnou'd, sis commune de ce nom, 

arrondissement de Rambouillet, déparlement de 

Seine-et-Oise. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" ENNE, avoué poursuivant, rue Riche-

lieu, 15; 
2° A M* Dupirc, avoué, rue Neuve des-Peîits-

Champ;, 50 ; 
3° A M e Lierons, avoué, rue de S.-ine Saint -

Germain, 41. (8834) 

FERIE. CliAlons-sur-Marne 

(Haute-Marne) 

Elude de M e Maxime ECOUTIN, avoué à Chàlons 

sur-Marne, y demeurant, rue Petite-Etape, 8. 

Vente aux euchèies publiques, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 

séant à Chàlons-sur-Marne, en 1 une des s al es de 

l'Hôtel-de-Ville, heure da midi, 

D'une FERME située communes et territoires de 

lapion et de Boncourt, canton de Sissonue, ar-

rondissement de Laon (Aisne), 
Dépendant de la succession de MM. Muiron 

frères. 
L'adjudication aura lieu le vendredi 9 février 

1849, heuie de midi. 

Cette propriété se compose de : 
1° Vastes bàtimens d'habitation et d'exploita-

tion et jardins, réunis en corps da ferme, situés à 

Lapion ; 
2° 117 hectares 31 ares 98 centiares de terres 

labourables sur le terroir de 
Lapion. 117 h. 31 a. 98 c. 

3° 7 hectares 48 ares 42 cen-

tiares sur le terroir de Boncourt. 7 48 42 

Eusemble : 124 h. 80 a. 40 c. 

Mise à prix : Cent mille francs, ci 100,000 fr. 

Pour extrait. Signé : M. ECOUTIN. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°AM° Maxime ECOUTIN, avoué poursuivant, 

demeurant à Châlons-sur-Marne, rue Petite Etape, 

°; 
2° Et à M" Poincenet, avoué colicitant, demeu-

rant en ladite ville, rue St-Jacques. (8797) 1 

JM^ CHÂTEAU DE VÀUJOURS. 
Elude de M« TAVEHNIËH, avoué à Pontoise. 

Vente en l'audience d s criées du Tr.bunal civil 

dePontoise, le mardi 20 février 1849, heure de 

midi, 

Du CHATEAU DE VAUJOUBS, sur la mise à 

prix fixée par suite de surenchère, à 81,600 fr. 

S'adresser pour, les renseignemens : 

A Pontoise, à M" TAVËUNIER et Lointier, 

avoués. (8833) 

i>o)i(oise 
(Seine-et-Oise) 5 MAISONS 2 CAMPAGHE 

A EAUBOSINE. 

Etudes de M' s Ch. TAVEBN1EB et COULBEAIX, 

avoués à Pontoise. 

Venle sur publications judiciaires, en l'audien 
ce des criées du Tribunal de Pontoise, le

 m
i 

27 lévrier 1849, heure de m : di, 

De cinq joli, s MAISONS DE CAMPAGNE à Eau-
bonne, vallée de Montmorency. 

Sur les mises à prix de 18,000, 1,500/ 3 OBI 

12,000 e. 2,000 francs. ' ' ' 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Pontoise : A M" Ch. TAVERN1ER et COI, 

BEAL'X, avoués ; 

A Montmorency : A M. Meyard, greffier de li 
justice de paix ; 

Sur les lieux, à M. Hermand, qui habite le a 

du Tournebride. (8835) 

L'ANGLAIS 
SANS MAÎTRE , en 25 leçons, s 

vend chez l'auteur , Hsrding-

Champion, 19, rue Cho'seul. 2« édit. Prix 3 f.J) 

par la poste 4 f. 25. (Affranchir.) (1643! ! 

Convocations d'actionnaires. 

[ SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES ANNONCES, 
Ch. Duveyrier et C« en liquidation, place de 

la Bourse, 8. 

MM. les actionnaires sont convoqués le 15 février pro-
chain, dix heures du matin, à l'effet d'entendre les com-
munications du liquidateur, conformément à l'article 23 
des statuts. Les porteurs de 40 actions et au-desus seront 
seuls admis, et leurs titres devront être déposés, contre 
récépissé , huit jours a l'avance, au siège de la liqui-

dation. (1703) 

MM. les actionnaires de la société anonyme du Chemin 
de fer de Paris a Saint-Germain sont prévenus que l'as-
semblée générale annuelle prescrite par les statuts aura 
lieu le r r mars 1849, à dix heures du matin, au siège 
de la société, a Paris, rue Saint-Lazare, 124. Pour l'aire 
partie do celte assemblée, il faut êlre porteur de vingt ac 
lions ou de vingt coupons de fondation, et en effectuer le 

dépôt à la raifso de la société dix jours à l'avance. 
, ' Le directeur, Emile PERK1KE. 

(1700) 

AVIS. 

Tous les actionnaires du Passage Jouffroy sont préve-
nus que rassemblée générale d'hier 29 s'est continuée à 
dimanche prochain 4 février, onze heures précises, au 

Avis AUX NOMBREUX AMATEURS DE LA VÉRITABLE EAU DE BOTOT 

balsamique spiritueuse pour la conservation et l'entretien des dénis et 
des gencives. La grande supériorité de celte Eau donnant lieu à beau-

coup de contrefaçons, on ne saurait trop recommander de s'approvisionner de cette Eau directement rue Ceq-Héron, 

5, à la seule fabrique, maison de la Caisse d'épargne. 

EÂU DE BOTOT. 

siège de la société, par suite du rappel battu dans la ca-
pitale, qui n'a pas permis à l'assemblée de suivre son 
ordre da jour. (1701) 

Les actionnaires du Gaz de Carcassonne sont convo-
qués en assemblée générale le 14 février prochain, à 
midi. 11704) 

^INAIGRE^=BULLY> 
La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont bien 

supérieures A l'eau de Cologne, a fait surgir une foule 
d'imitations que nous devons signaler au publie. Il doit 
6e tenir en garde contre toute usurpation du nom de 
BULLT, ou contre toute ressemblance de flacon et d'é-

tiquatte , et vérifier avec soin si le nom de Jean- Vin-
cent BOLLT est incrusté sur une des 
face» du verre , et si le goulot at l'éti-
quette portent la signature ci-contre. Jdl% 

Prix : 1 fr. 58 c. te flacon. ^ig_ 
nui SAurr-HOROBÉ, x° 159, A FAJAIS. 

°" 10,000 FR 
A celui qui prouvera que L'EAU DE LOB ne l'ait pas RE-
POUSSER et EPAISSIR les cheveux sur des têtes chau-
ves! Les pirsonnesqui TRAITENT à FORFAIT paient 
après que les cheveux sont repoussés. Cette EAU DE 
LOB arrête aussi la chute des cheveux. FLACON à 5 et 
10 fr. S'adresser à M. LEOPOLD LOB, chimiste, RUE 
SAINT-HONORË, 281, à Paris. (AIT.) (1336) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MA«.*MSX l»î? l'!ï AlïïùOX »K ROI». 

l'ISAaSÉïO* DË TKBUE , COKË et 

ItOIS A BRULER. 

: Rue de NIcollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
ité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

NIMM 
Publication nouvelle à ÊO4t,®0PO exemplaires. 

ParP.-M. LAURENT, Rep'résentant du Peuple, 

Illustrée de 500 dessins par HORACE VERNET; 

Nouvelle édition augmentée de 30 grandes gravures, d'après HIPPOLYTE BELLANGÉ , repré-

sentant les types et uniformes des divers corps de la République et de l'Empire; de gravures 

nouvelles dues aux artistes les plus habiles et les pies exercés à reproduire les scènes liisto-

riqtiej de l'Empire ; de trophées symbolisant les grands événements de cette histoire , etc. 

:ifP Hv3-ainon(t il 30i vriifiitifs. 

La 1" livraison est en vente. — Pour recevoir l'ouvrage complet sans déplacement , payer 

9 fr. pour Paris; — 12 fr. par la poste, ou un mandat a l'ordre des éditeurs PAOIW ET 

LECIIEVALIEII , rue de Richelieu, 60. 

La publication légale dea Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES . la GAZETTE DES TRIBUIVAUX et LE DROIT.' 

venues mobilière». 

VENTES PAR MJTOKITÉ DEIUSTICE. 

Etude de M' CABIT, huissier, rue du 
Ponl-de-la-Réforme, 8. 

Sur la pUo publique de la commu-

ne de Puteaux, le dimanche 4 février 
1849, heure de midi. 

Consistant en tables, cheminée à la 
prussienne , chaises, elc. Au compt. 

SOCIETES. 

signature sociale appartiendrai chacun 
des asiociés, mais qu'il ue pourra en 

è re fait usage que pour les affaires de 

U sociélé. 
Pour extrait r 

DECilfiKY, 

16, rue Thêvenot. 

(49) 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le m j«nvi«r l«49, 

enregistré, la sociélé contractée entre 
M. Romain SERVAT1US et M. Viclor 
S1MO.V.XK, pour cinq ans, a partir du 

10 mai IMT.SOUS la raison sociale SI-
MONNE el C, dont le siège était établi 
a. Paris, rue Aumaii e, place Saint-Nico-
las, 3, ayant pour objet la fabrication 
de bijoux en argent et en or, est et 
demeure dissoute a parlir dudit jour 

19 janvier 1849. 
H. Domain Servatius est nommé li-

quidateur. 
SKUVATII'S . (48) 

u'nu acle sous seings privés, lait 

double à Paris, le 26 janvier 1819, en-
registré i Paris le même jour, folie 
i5i, n° 14, par Darmengau, qui a reçu 

7 fr. 70 c. 
Entre : 
I. audry IIUHRKUIL, négociant, de-

meurant à Pari j, rue des Dèchargeurs, 

u° 9 ; 
El René-Corne Ange COULON, aussi 

négociant, demeurant a Paris, rue des 

Dèchargeurs, 9 ; 

Il appert : 
Uue la sociélé commerciale en nom 

roll clif exis'aui entre les susnommés 
sous la raison nuill'.F.CIL et COUI.ON , 
ayant pour hul l'ex '< i ilion des divers 

éiahlisscmens qu'elli , usède, et dont 
la siège est à Pari>. ..e des Dèchar-
geurs, cU, d'un eom.iiun accord enire 
Ivs parlies, prorogée) pour cinq an-
nées entières el consé: inivo», qui ont 
commencé à courir lo i" janviur I84v 

cl Uniront le 1" janvier 1854 ; 
Que la raison •octale continuera a 

Hre DUIil'.EUll. el COUI.ON. el que la 

Suivant acte passé devaut M» Wasse-
lin-Desfo-ses, notaire à Paris, le 16 
janvier 1849, M. François-Paul MElt-
RICE, homme de lettres, demeurant à 
Paris, lue du Faubourg-St-Honoré, 

52, el M. Norbert DUCI.OS, homme de 
lettres, demeurant a Paris, rue Louis-

le-Crand, 3, ont formé pour l'exploita-
tion du journal l'Evénement, publié à 

Paris, une société en nom collectif 
pour dix ans, a parlir du jour de 

i'acle, 
Le siège est à Paris, boulevard 

Montmartre, lo. 
La raiton el la signature sont MEU-

BICE el UCCLOS. 
Chacun a la signature, mais ne pour-

ra en faire usage que collective-

ment. 
Pour extrait. 

WiSSKLIS. (S0) 

Un acle sous seing privé du 23 jan 
vier 1849, enregislré, déclare dissoute 
a dater dudit jour la société eu nom 

collectif qui existait à Paris, rue Saini-
AnLoine, 59, sous la raison Jules VA-
TON el C". entre SI. Pieire-Jean-Baj -

liste nui.AN, demeurant i Pari., rue 
Monlholon, iS.elM. Pierre-Jules VA 
TON, demeurant à Paris, rue Saint: 
Antoine, 59, laquelle avait pour on 

jel la commission, la consignation 
l'achat et la vente des fécules et ami 

dons. 
- MONSirmY, 

boulevard Houne-Nouvellc, 26 

(51) 

D'un acle sous signatures privées, 

fait triple i Paris le 26 janvier 1849, 
enregistré le 27 janvieri849, Il 10173, 
recto, case 4, par d'Aillegan, qui a re 

çu 5 fr. il) c; 
Il appert que : 
i» M. Pierre-Alexis FOLLET, pro-

priétaire, demeurant i Paris, au Pa-

lai» Nation il. galerie Mont^ensier, 36; 

2° M. Hicpolyte-Désiié DELAIUEK, 
ingénieur- mécanicien, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg Saint-Martin, 

n. 4 ; 
3» M. Jean-Baptisle REBOURS dit 

MARCHAND, appareilleur pour le gaz, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-

Poi smnière, 104, 
Ont étal li entre eux une société en 

nom collectif, pour l'exploitation des 
brevets d'invenliou relatifs i un régu-

la c r à g i. 
La durée de la société est lixée à 

huit ans ei six mois, sauf le cas de 
prolongation desdiis brevets ; elle com-

mencera le 26 janvier 1849, et Unira le 

26 juiltlt 1857. 
La raison sociale est lixée a Paris, 

rue Neuve-de*-Capucincs, 4. 

M Follet a seul le droit d'adminis-
trer ladite sociélé ; il ne poura signer 
de billets que pour les affaires de la 

sociélé. 
M. Rebours apporte en sociélé i" 

tous les brevets pris et a prendre pour 
ls régulateur à gaz.; 2" tous les outils 

di ferblanter'e nécessaires pour la fa-

brication. 
M. Follet verse dans la société une 

somme dc 2,000 fr. 
M. Delabaef prenl l'engagement de 

s'occuper de la confection et du ptace-

meut des appareils, tant à Paris que 

dans toute la France. 
Pour le cas où la perte éprouvée par 

la sociélé s'élèverait à la somme de 
1,100 fr. , chaquo associé a le droil de 
faire prononcer immédiatement la dis -

solution de Udite sociéW. 
Tous pouvoirs soot donnés au por-

leur d'un extrait pour remplir les for-

malitéi de dépôt et de publication. 
J. MlQUII., 

avoeal, rue do» Moulins, 14. 
(52) 

TRIBUNAL DE COMMERCB. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22aoûtt848). 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du 29 janvier 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle l" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en élat de cessation dc paiemens la 

dame SUAS (Pauline-Eugénie Oran-
ger, épouse de pi rre Jean-Baptisle), 
modiste, rue N« St-Augustin, n. 9; fixe 
provisoirement i la date du 9 août 
1 848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. Elvelte, 
membre du Tribunal , commissaire 
à la liquidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Sergent, rue 
Pinon, 10 [N° 389 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 29 janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en étal de cessation de paie-

mans le sieur MONGIN i Jsan-Pierre), 
anc. traiteur, rue Montmartre, 180, 

demeur. maint, r. Si-Marc, 10; fixe 
provisoirement i la date du 15 juin 
1818 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a élè, les scellés seront apposés 

parlout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Lucy Sedillot, mem-
bre du Tribunal, commissaire i la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Baudouin, rue 

d'Argenteuil, 36 (N° 390 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, Béant i Paris, du 29 jan-
vier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. l«' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 
sieur 11F.RNU (Louis-llippoljteJ , tail-
leur, galerie Montpensier, n. 4, Pa-

lais- Natioual; fixe provisoirement i 
la date du 30 mai 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si fait n'a élé. 
les scellés seront apposés parlout où 

besoin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Evetle , membre du Tribu-
nal, commissaire a la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 
>i;ur Mprard, rue Montmartre, n. 173 

[N* 391 du ni 

Jugement du Tribunal dc commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 29 janvier 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 33 août 1848, el 
vu la déclaration laite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur L'F.CUYER (Henri), fab. d'appa-

reils a gaz, ruest Lazare, toi; fixepro-
visoirementàladatedu25 août 1848 la-

ditecessalion ; ordonne que, si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés par-

tout où besoin sera, conformément aux 
articles 455 et 458 du Code de commer-

ce; nomme SI. Compagnon, membredu 
Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Monciny, rue Rameau, n. 8 
[N» 393 du gr.]. 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 29 jan-

vier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 aoûl 1818, et 
vu la déclaratiou faite au greffe, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 

le sieur THIBAULT (Antoine), com-
missionnaire en marchandises , rue 

des Deui-Porles-St-Sauveur, 17; fixe 
provisoirement i la date du i«' juin 
1848 ladile cessaliou ; ordonne que 

si fait n'a élè, les scellés seront apposés 
parlout où besoiu sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Belin-Leprieur, 
membre du Tribunal, commissaire a 
la liquidation judiciaire, £t pour syn-

dic provisoire, le sieur Ilenin, rue 
Pastourel, 7 [N- 393 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CIlÉANCIEnS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Des lieur et dame CLOUTIF.R, épi-

ciers, rue de Vendôme, 6,1e 5 février 
é 9 heures [»• 329 du gr.j; 

Du sieur JF.NSFN (Thomas-Ballha-
tar), fab. de nécessaires, rue Favart, 
12, le 5 février A i heure [X» JJ » du 

gr.j; 

Des dame veuve BF.C11AIID cl llli, 
peinlres en voilures, rue Jean-Cou-
jon, 21, le 5 février à i heure [N« is i 
du gr. |; 

Du sieur LF.LlfVRE (Fnnçois-Fé-
hi), boulanger, rue St-Antoine, u, le 

S février aï heure [N« 31 dugr.]; 

Du situr HAVART (Auguste-Hippo-
lyte), épicier, rue du Temple, 104, le 
5 février I 9 heures [N» 376 du gr.]; 

Pour assister à t 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élanl pas connus sont 
priés de remettre augrelle leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

FORTIN ( Louis-Victor ), ancien li-
monadier, boivlevard Bonne -Nou-
velle, n. 28. sont invités i produire 

leurs litres de zréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indi-

catif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de MM. 
Uecagnj, rue Tliévenol, 16; Courvoi-
sier, i Bercy; et Petron, rue Mouf-
felard , n. 112, syndic, pour, en 

conformité de l'article 492 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créances, 

qui commencra immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 3is du 
gr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Varls, du 29 JANVIER 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur WIRTZ (Mathieu-Joseph), 
tailleur, rue St -Denis, 258, nomme M. 

Coropainon juge coinmisiaire, el M 
Decegnv, rue Tliévenol, 16, svndic 
provinoire [N* 8572 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers r 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du lieur DELCROIX (Xavier .loueur 
de voiture», rue d'Anjou St-llonorè , 

76, le 5 février a 1 heure [N» 8tiU du 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteuri d'effeti ou 
endossemeni de ce kfaillitei n'étant pai 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leur» adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséqueu-

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BF.SSON (Joseph-Marie), 
grainetier, rue Blaiiche, 2, le 5 février 
à 9 heures [N° 8567 dugr.]; 

Du sieur FUGÈRE (Henri), estam-

peur, rue Amelol, 52, le 5 lévrier i 9 
heures [N" 8393 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
el animation de leurs créances remet-

tent préalablomont leurs litres i MM 
les ivndlci. 

CONCORDATS. 

De DUo CROMER, mde à la toilette 

rue Papillon. 6, le 5 février à 10 heu-
res 1[2 [S' 5974 dugr.]; 

Du sieur l'i.ET tils (Hippolyte Nico-

lai), carrier, i Monlrouge, le 5 féviier 
a 10 heures i|2[N» »53i dugr.]; 

Du sieur DUFOCR (François), eor-

royeur.rueClaudc-Vellefaux, H, le 5 
février i 3 heures |N« 8413 du gr.|; 

Des sieur» NANTOIS el CIIARPF.N-

T1KR, commiss. en farine», rue Tlié-

venol, 12, le 5 février é 1 heure IN" 

8031 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur lei faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des sy ndics. 

Mi 1 1 il ne sera admis que lei créan-

cier» recouiius. 

Tl) 
MM. les créanciers du siW „ 

NEVEAU (Edmc), entrepreneur», 

çonnerie, i Passy, soul nw* 

r.ndre, le 5 février à 1» «| 
très précises, au palais du in . 
commerce, salle des asseroW», 

faillit,- s, pour prendre; par ^i 
libération dans l'intérêt de M •» 

ladite faillile [N" 300 du gr.,. 

Jugement du Tribunal d« cf j, 
de la Seine, Ju 26 décembre 1 . 

quel déclare lo» sieurs FL» „„, 
C, ulaieurs, rue Pavée, a

 |[( 
n. 9, affranchis de .la q.»» 1 > 
faillis et des incapacités ai 

Udite qualification [TFJJ^s 

ASSEMBLÉES DO 31 """"[(Jl 

«EIIF HEI'RES : 
tlexandre 

mi de vin», synd. -J ^gy 
vier, limonadière, id. — 
res, bijoutier, clôt. & 

«ini- t;oubert,conslracW^
( 

-I.NE UEI1KF. 112: Chang) "pl> 

l'hôtel de Joseph 

limonadier, .d .-**&}*>4 
de peinture, id. —

 lt
«. r 

nicien, id. - Biuroba*. 
meublé, conc.-Baiinj, 

pareils i gai, arl. M»-

»écè» et I»b««
w0

' 

—■ 'MII«
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 i 
Du 28 janvier i«i9-^'
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;
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.0 ans, rue Oçdo f *
tli

 rU« "„ 
Mme veuve Gallaj. 48 *

 rj
»u, , 

St-llonoré, i*--*- lùm e "' V 
rue de Chaillot, 99.

 è
,,fy 

b,re,8..»s.pl»«
d

9

U
 „

1
, ru j> 

veuve Minigaud, .» >y 

de. Fo»ié.-S»uit;''^'
rll

e *1 
li. _M . Allard, m "'•„,, r»(^ 
,7. _ M . chariot), '\

i3
ntU j,; 

M.rlln,i94.- JVZJ 
rue Traversière. 7 s-

 inC
, !J

(
 f> 

.ne, r«e *)" an'i 'V»*J 
v.uv.Coberl, H » „,

cre
 ' ,^ 

Mu.c.37. unii'A',>, 
SI Dominique, »•• ^18%, 
foncaull, 85 **»< '" "t.aut, " 

Mme wuve cour 

de Savoie, il 

Knrepis i : à Paris, le 

Reçu un traia in centimes, 

Janvier 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE »SEUVE-DES-MAÏI1UR11NS , 18, Pour légalisation de la signal»re A-

Je Maire du 1" arrondis*»»61" 


